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Statistiques sur les crimes déclarés par la police au Canada, 2013 : faits saillants 
 

• L’Indice de gravité de la criminalité (IGC), qui mesure la gravité des crimes déclarés par la police au Canada, a 
diminué de 9 % pour s’établir à 68,7 en 2013. Il s’agissait d’une 10e baisse annuelle consécutive.  

• Le taux de crimes déclarés par la police, qui mesure le volume de crimes déclarés par la police au Canada, a 
poursuivi la tendance à la baisse qui s’est amorcée au début des années 1990. En 2013, le taux de crimes 
déclarés par la police se situait à 5 190 pour 100 000 habitants, soit son niveau le plus bas depuis 1969.  

• Environ 1,8 million d’affaires criminelles ont été déclarées par la police en 2013, soit environ 132 000 affaires de 
moins que l’année précédente.  

• Bien que la plupart des infractions au Code criminel aient diminué en 2013, la police a déclaré des augmentations 
au chapitre de l’extorsion (+32 %), de la contrefaçon (+30 %), de la pornographie juvénile (+21 %), des agressions 
sexuelles graves (niveau 3) (+9 %), des infractions sexuelles contre les enfants (+6 %) et de la fraude d’identité 
(+6 %).  

• On a observé un déclin tant de l’IGC que du taux de crimes déclarés par la police presque partout au pays en 
2013. Les seules exceptions étaient le Yukon, où l’IGC a progressé de 6 % et le taux de criminalité s’est accru de 
14 %, et Terre-Neuve-et-Labrador, où l’IGC a augmenté de 1 %.  

• Pour la première fois depuis 1998, soit la première année pour laquelle les valeurs de l’IGC sont disponibles, 
aucune des régions métropolitaines de recensement (RMR) du Canada n’a vu son IGC augmenter. Edmonton, où 
l’IGC est demeuré stable en 2013, a été la seule RMR à ne pas enregistrer de diminution.  

• L’Indice de gravité des crimes violents a régressé de 10 % entre 2012 et 2013, surtout en raison de la diminution 
du nombre de vols qualifiés. Ce recul représente une septième baisse consécutive de l’Indice de gravité des 
crimes violents.  

• La police a déclaré 505 homicides en 2013, soit 38 de moins que l’année précédente. De plus, il y a eu 23 
tentatives de meurtre de moins en 2013. Le taux d’homicides, qui s’est établi à 1,44 pour 100 000 habitants, était 
le plus faible noté depuis 1966 et le taux de tentatives de meurtre, le plus faible observé depuis 1971.  

• L’Indice de gravité des crimes sans violence s’est établi à 66,8 en 2013, ce qui représente une baisse de 8 % par 
rapport à l’année précédente. Ce recul est en grande partie attribuable à la diminution du nombre d’introductions 
par effraction, de vols de 5 000 $ ou moins et de méfaits.  

• Alors que la plupart des infractions relatives aux drogues ont été moins nombreuses entre 2012 et 2013, 
l’ensemble des affaires de possession de drogues autres que le cannabis ou la cocaïne ont augmenté de 4 %, et 
celles relatives à la possession de cannabis se sont accrues de 1 %. La majorité (67 %) des infractions relatives 
aux drogues au Canada mettaient encore en cause le cannabis en 2013. 

• La gravité des crimes mettant en cause de jeunes auteurs présumés et déclarés par la police, telle qu’elle est 
mesurée par l’IGC chez les jeunes, a diminué de 16 % par rapport à l’année précédente, principalement en raison 
d’importantes baisses du nombre de jeunes auteurs présumés de vol qualifié et d’introduction par effraction. En 
revanche, le nombre de jeunes auteurs présumés d’homicide est passé de 35 en 2012 à 40 en 2013.  

• On a dénombré environ 104 000 jeunes auteurs présumés d’une infraction au Code criminel en 2013, c’est-à-dire 
environ 22 000 de moins qu’en 2012. Parmi les jeunes auteurs présumés en 2013, 55 % ont vu leur cas classé au 
moyen de mesures extrajudiciaires, alors que la proportion restante de 45 % ont été officiellement inculpés par la 
police.  
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Statistiques sur les crimes déclarés par la police au Canada, 2013 
par Jillian Boyce, Adam Cotter et Samuel Perreault 

La criminalité est un problème complexe qui est susceptible d’avoir des répercussions non seulement sur les victimes, 
mais également sur leur famille, leurs amis, les collectivités et la société en général. Par conséquent, de nombreuses 
ressources gouvernementales et non gouvernementales sont consacrées à des secteurs liés à la criminalité et à la 
prévention du crime, comme les services policiers, les tribunaux, les services correctionnels, et les services aux 
victimes et à d’autres personnes touchées par la criminalité. Les statistiques nationales et régionales sur les crimes 
déclarés par la police peuvent aider à mieux comprendre les variations de la nature des crimes et de leur volume, ce 
qui est important pour la détermination et l’élaboration de programmes, de politiques et de stratégies entourant la 
criminalité et sa prévention (Organisation des Nations Unies, 2013). 

Depuis 1962, le Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) permet à Statistique Canada de recueillir 
chaque année des données sur toutes les affaires criminelles dont les services de police canadiens ont établi le bien-
fondé et qu’ils ont déclarées dans le cadre de ce programme1. Outre le Programme DUC, Statistique Canada recueille 
des données sur les expériences des victimes d’actes criminels dans le cadre de l’Enquête sociale générale sur la 
victimisation, qui est réalisée aux cinq ans (voir l’encadré 3). Ensemble, ces enquêtes constituent les principales 
sources permettant de recueillir des renseignements sur la criminalité au Canada. 

Cet article de Juristat présente les constatations issues du Programme DUC de 20132 et porte sur les tendances du 
volume et de la gravité des crimes déclarés par la police dans l’ensemble du pays, dans les provinces et les territoires, 
et dans les régions métropolitaines de recensement3. Le rapport contient des renseignements sur les variations du 
nombre et du taux d’infractions particulières déclarées par la police, dont l’homicide, le vol qualifié, les voies de fait, les 
infractions sexuelles, l’introduction par effraction et le vol de véhicules à moteur. En outre, les tendances observées 
chez les jeunes auteurs présumés de crimes y sont examinées4. Afin d’établir des comparaisons entre les services de 
police et au fil du temps, les comptes de la criminalité sont fondés sur l’infraction la plus grave dans une affaire 
criminelle (voir l’encadré 1). 

On note une diminution du volume et de la gravité des crimes déclarés par la police au Canada 

En 2013, l’Indice de gravité de la criminalité (IGC)5, qui mesure le volume et la gravité des crimes déclarés par la 
police au Canada, a diminué pour une 10e année consécutive, la valeur de l’Indice étant passée à 68,7. Il s’agissait 
d’une baisse de 9 % par rapport à 2012 et de 36 % par rapport à 2003 (tableau 1a, graphique 1). Le recul enregistré 
en 2013 représentait la plus importante diminution annuelle de l’IGC depuis 1998, la première année pour laquelle on 
peut obtenir des données sur l’IGC. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n1
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n3
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n4
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n5
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Au total, environ 1,8 million d’affaires prévues au Code criminel (sauf les délits de la route) ont été déclarées par la 
police en 2013, soit quelque 132 000 de moins que l’année précédente (tableau 1b). Par conséquent, le taux de 
crimes déclarés par la police, qui mesure le volume de crimes pour 100 000 habitants, a régressé en 2013. On a 
dénombré 5 190 affaires pour 100 000 habitants, ce qui représente une baisse de 8 % du taux de crimes déclarés par 
la police par rapport à 2012.  

De plus, environ 136 000 délits de la route prévus au Code criminel, quelque 109 000 infractions en vertu de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, et environ 28 000 infractions aux autres lois fédérales (p. ex. Loi 
sur le système de justice pénale pour les adolescents) ont été déclarés par la police en 2013. Au total, un peu moins 
de 2,1 millions d’infractions au Code criminel et aux lois fédérales ont été déclarées par la police, soit environ 146 000 
infractions de moins qu’en 2012.  

Le recul du taux de crimes déclarés par la police en 2013 poursuivait une tendance à la baisse qui s’est amorcée au 
début des années 1990. Le taux de crimes déclarés par la police en 2013 était à son niveau le plus bas depuis 1969, 
et il était inférieur de 33 % au taux de crimes déclarés par la police en 2003 (tableau 1b, graphique 2). 
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La baisse de l’IGC découlait principalement de la diminution des introductions par effraction et des vols qualifiés à 
l’échelon du pays. De plus, on observe partout au pays une baisse considérable des vols de 5 000 $ ou moins et des 
méfaits déclarés par la police, qui sont des infractions à volume élevé. Le recul de certaines infractions avec violence, 
soit les voies de fait armées ou causant des lésions corporelles (niveau 2) et les voies de fait simples (niveau 1), a 
également contribué à la réduction de l’IGC global au Canada. 

Bien que l’IGC et le taux de criminalité soient des mesures distinctes, le premier tenant compte non seulement du 
volume de crimes déclarés par la police, mais également de la variation de leur gravité relative (voir l’encadré 1), les 
deux font état d’une tendance à la baisse semblable des crimes déclarés par la police au Canada depuis 1998, la 
première année pour laquelle l’IGC a été calculé (graphique 3). 
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Encadré 1 
La mesure des crimes déclarés par la police 

Au Canada, il existe deux façons complémentaires de mesurer les crimes déclarés par la police : le taux de criminalité 
traditionnel et l’Indice de gravité de la criminalité (IGC). Les deux mesures tiennent compte du volume de crimes 
déclarés par la police, mais l’IGC prend également en compte la gravité des crimes. Tant le taux de criminalité 
traditionnel que l’IGC mesurent la criminalité en fonction de l’infraction la plus grave dans l’affaire criminelle (voir la 
section « Description de l’enquête » pour obtenir plus de précisions). L’infraction la plus grave est déterminée par des 
critères dont voici l’ordre de priorité : les infractions contre la personne l’emportent sur les autres; l’infraction la plus 
grave est celle pour laquelle la peine maximale prévue par la loi est la plus lourde; les infractions causant la mort 
l’emportent sur les autres infractions passibles de la même peine maximale; si les règles qui précèdent ne permettent 
pas de rompre une égalité, il revient au service de police de décider quelle est l’infraction la plus grave dans l’affaire6. 

Taux de criminalité 

Le taux de criminalité traditionnel, qui sert à mesurer la criminalité au Canada depuis 1962, est généralement exprimé 
sous forme de taux pour 100 000 habitants. Pour calculer le taux de criminalité, on fait la somme des infractions au 
Code criminel déclarées par la police, qu’on divise par la population. Le taux de criminalité exclut les délits de la route 
prévus au Code criminel et les infractions à d’autres lois fédérales comme les infractions relatives aux drogues. 

Pour calculer le taux traditionnel de crimes déclarés par la police, toutes les infractions sont comptées de façon égale, 
peu importe leur gravité. À titre d’exemple, une affaire d’homicide est comptée comme étant l’équivalent d’une affaire 
de vol. Ainsi, l’une des limites du taux de criminalité traditionnel, c’est qu’il peut fluctuer facilement en raison des 
variations du nombre d’infractions moins graves à volume élevé, comme les vols de 5 000 $ ou moins ou les méfaits. 
Autrement dit, une forte diminution des infractions fréquentes, mais moins graves, peut faire baisser le taux de crimes 
déclarés par la police, même si le nombre d’affaires plus graves mais moins fréquentes, comme les homicides ou les 
vols qualifiés, augmente. 
 

 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n6
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Encadré 1 suite 
La mesure des crimes déclarés par la police 

Outre le taux de criminalité global, un taux total est calculé pour les crimes violents, les crimes contre les biens et les 
autres infractions au Code criminel. On peut également obtenir les différentes mesures du taux de criminalité pour les 
jeunes auteurs présumés qui ont été inculpés par la police ou qui ont vu leur cas classé au moyen de mesures 
extrajudiciaires. 

Indice de gravité de la criminalité 

C’est pour remédier au fait que le taux de criminalité est dicté par les infractions relativement moins graves, mais à 
volume élevé, qu’on a mis au point l’Indice de gravité de la criminalité (IGC). L’IGC, qui est lui aussi fondé sur 
l’infraction la plus grave dans l’affaire, tient compte non seulement du volume de crimes, mais aussi de leur gravité. 

On calcule l’IGC en attribuant à chaque infraction un poids qui est fondé sur la peine moyenne prononcée par les 
tribunaux de juridiction criminelle à l’égard de cette infraction7. Plus la peine moyenne est sévère, plus le poids attribué 
à l’infraction est important, ce qui signifie que les infractions plus graves ont un effet plus marqué sur l’indice. 
Contrairement au taux de criminalité traditionnel, l’IGC englobe toutes les infractions, y compris les délits de la route 
prévus au Code criminel et les infractions à d’autres lois fédérales comme les infractions relatives aux drogues. 

Pour calculer l’IGC, il s’agit de diviser la somme des infractions pondérées par la population. Comme les autres 
indices, afin de simplifier la comparaison, on normalise ensuite l’IGC en fonction d’une année de base, dont l’indice est 
« 100 » (pour l’IGC, l’année de base est 2006). Autrement dit, toutes les valeurs de l’IGC sont relatives à l’IGC de 2006 
à l’échelle du Canada. Les valeurs de l’IGC sont disponibles à compter de 1998. 

En plus de l’IGC global, un Indice de gravité des crimes violents et un Indice de gravité des crimes sans violence ont 
été créés. Comme dans le cas de l’IGC, on dispose de données sur ces deux indices à compter de 1998. Les 
différentes mesures de l’IGC sont également disponibles pour les jeunes auteurs présumés de crimes (inculpés et non 
inculpés).  

Pour obtenir plus de renseignements sur l’Indice de gravité de la criminalité, voir La mesure de la criminalité au 
Canada : présentation de l’Indice de gravité de la criminalité et des améliorations au Programme de déclaration 
uniforme de la criminalité (Wallace et autres, 2009) et La méthodologie de l’Indice de gravité de la criminalité déclarée 
par la police (Babyak et autres, 2009). 
 

 
Les crimes déclarés par la police reculent dans la quasi-totalité des provinces et des territoires 

À l’exception du Yukon, où l’IGC a progressé de 6 % et le taux de criminalité s’est accru de 14 %, et de Terre-Neuve-
et-Labrador, où l’IGC a augmenté de 1 %, l’ensemble des provinces et des territoires ont vu baisser leur IGC et leur 
taux de crimes déclarés par la police en 2013. Les diminutions les plus marquées de l’IGC ont été enregistrées à l’Île-
du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, au Québec et au Manitoba; chacune de ces provinces a affiché une 
baisse de 12 % (tableau 2a). Le Nunavut a inscrit le plus fort recul du taux de criminalité traditionnel (-15 %) (tableau 
2b). 

Dans la plupart des secteurs de compétence, le recul de l’IGC s’explique en grande partie par la baisse du nombre 
d’introductions par effraction déclarées par la police. Toutefois, en Colombie-Britannique, il a régressé du fait que les 
vols qualifiés ont été moins nombreux. Dans les Territoires du Nord-Ouest, la diminution des homicides est à l’origine 
de la réduction de l’IGC de ce territoire, alors que le recul observé au Nunavut est attribuable à la forte baisse des 
méfaits. L’augmentation à Terre-Neuve-et-Labrador est en grande partie attribuable à la hausse des homicides, alors 
que l’augmentation notée au Yukon est surtout attribuable à la croissance des méfaits et des affaires liées au fait de 
troubler la paix, qui sont des infractions sans violence. 

La Saskatchewan, malgré le fait qu’elle ait affiché des baisses de l’IGC et du taux de criminalité, a inscrit les deux 
valeurs les plus élevées parmi les provinces en 2013 (125,7 et 10 644 pour 100 000 habitants, respectivement). L’IGC 
relativement élevé en Saskatchewan était attribuable aux introductions par effraction, aux méfaits, aux vols de 5 000 $ 
ou moins et aux infractions contre l’administration de la justice. C’est l’Ontario qui a affiché non seulement l’IGC le plus 
faible (52,5), mais également le taux de criminalité le plus bas (3 678 pour 100 000 habitants). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n7
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Encadré 2 
Les facteurs influant sur les crimes déclarés par la police 

De nombreux facteurs influencent les statistiques sur les crimes déclarés par la police. Tout d’abord, les incidents 
doivent être portés à l’attention de la police. La décision du public de signaler des affaires criminelles à la police a un 
effet considérable sur le nombre de crimes qui sont, au bout du compte, consignés par la police. Selon les résultats de 
l’Enquête sociale générale de 2009 sur la victimisation, qui fournit les renseignements les plus récents sur le 
comportement des Canadiens en matière de signalement de la criminalité relativement à certaines infractions, environ 
le tiers (31 %) des crimes s’étant produits au cours de l’année précédant la tenue de l’enquête avaient été signalés à la 
police (voir l’encadré 3 pour obtenir plus de précisions sur les raisons de signaler). 

Ensuite, les différences entre les services de police quant aux ressources disponibles, aux priorités, aux politiques et 
aux procédures peuvent également avoir un effet sur les crimes déclarés par la police. À titre d’exemple, en tant que 
mesure de prévention du crime, certains services de police ont mis en œuvre des initiatives ciblant les contrevenants 
actifs ou récidivistes au sein de la collectivité. De plus, les statistiques sur certains crimes comme la conduite avec 
facultés affaiblies, la prostitution et les infractions relatives aux drogues peuvent être considérablement influencées par 
les pratiques en matière d’application de la loi du service de police. Il se peut aussi que certains services de police 
aient davantage recours à des règlements municipaux ou des lois provinciales pour traiter des délits mineurs comme 
les méfaits et les affaires liées au fait de troubler la paix. 

Enfin, et de façon plus générale, des facteurs socioéconomiques peuvent avoir une incidence sur le volume de crimes 
à l’échelle nationale, régionale, municipale ou du quartier. En particulier, les taux de criminalité peuvent être influencés 
par la structure d’âge (Stevens et autres, 2013; Carrington, 2001), la conjoncture économique (Andresen, 2012; 
Phillips et Land, 2012; Pottie-Bunge, Johnson et Baldé, 2005), les caractéristiques du quartier (Livingston, Kearns et 
Bannister, 2014; Charron, 2011; Savoie, 2008), l’émergence de nouvelles technologies (Wall, 2010; Nuth, 2008) ou 
encore par les attitudes des Canadiens à l’égard de la criminalité et des comportements risqués (Ouimet, 2004). 
 

 
L’ensemble des provinces et des territoires ont vu baisser leur IGC au cours des 10 dernières 
années 

Malgré les fluctuations d’une année à l’autre, chaque province de l’Atlantique a vu son IGC reculer au cours des 10 
dernières années, chacune ayant affiché un IGC moins élevé en 2013 qu’en 2003 (graphique 4). Au cours de la 
période de 10 ans de 2003 à 2013, les baisses les plus marquées de l’IGC ont été observées au Nouveau-Brunswick 
(-32 %) et en Nouvelle-Écosse (-31 %). 



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 

 

 10 

Article de Juristat — Statistiques sur les crimes déclarés par la police au Canada, 2013 

 

L’IGC des provinces les plus populeuses du Canada, soit le Québec, l’Ontario et la Colombie-Britannique, a reculé en 
2013 pour s’établir à son plus faible niveau depuis 1998, année pour laquelle les données sur l’IGC ont été calculées 
pour la première fois. Comparativement à il y a 10 ans, l’IGC de chacune de ces trois provinces a diminué d’au moins 
le tiers de sa valeur (-33 % au Québec, -37 % en Ontario et -42 % en Colombie-Britannique) (graphique 5). 
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En 2013, les trois provinces des Prairies ont enregistré leur IGC le plus faible depuis 1998. Bien que les valeurs de 
l’IGC de la Saskatchewan (125,7) et du Manitoba (100,3) soient demeurées les plus élevées parmi les provinces en 
2013, elles ont régressé de façon considérable depuis 2003 (-37 % et -38 %, respectivement) (tableau 2a, graphique 
6).  

 

Les valeurs de l’IGC ont toujours été plus élevées dans les territoires que dans les provinces, une tendance qui s’est 
poursuivie en 2013. Le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest ont vu reculer leur IGC en 2013 de même qu’au cours 
des 10 dernières années (tableau 2a, graphique 7). Par contre, le Yukon est le seul territoire où l’IGC a augmenté en 
2013. Malgré cette hausse, le Yukon a enregistré la plus forte réduction de l’IGC parmi les territoires au cours des 10 
dernières années (-36 % par rapport à -22 % au Nunavut et à -7 % dans les Territoires du Nord-Ouest). 
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Le volume et la gravité des crimes déclarés par la police sont à la baisse ou sont demeurés 
stables dans l’ensemble des régions métropolitaines de recensement 

Pour la première fois depuis 1998, lorsque l’IGC a été calculé pour la première fois, aucune des régions 
métropolitaines de recensement (RMR)8 du Canada n’a enregistré une hausse de son IGC. À l’exception d’Edmonton, 
où l’IGC et le taux de crimes déclarés par la police sont demeurés stables, chaque RMR a vu baisser son IGC ainsi 
que son taux de criminalité en 2013 (tableau 3, tableau 4). Malgré le fait qu’elle ait enregistré une baisse de 7 %, 
Regina (109,3) a inscrit la valeur la plus élevée de l’IGC parmi les RMR, tandis que Barrie (42,8) et Guelph (43,0) ont 
affiché les plus faibles valeurs (graphique 8). C’est à Victoria (-17 %) que l’IGC a le plus diminué en 2013, en grande 
partie en raison du recul des introductions par effraction, de même que des baisses au chapitre des vols de 5 000 $ ou 
moins, des vols qualifiés et des homicides. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n8
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Presque toutes les RMR du Canada ont vu baisser leur IGC global par rapport à 2003, à l’exception de Saguenay, où 
l’IGC de 2013 était le même que celui enregistré en 2003. Alors que l’IGC de St. John’s a reculé de 7 % par rapport à 
2003, les autres RMR ont affiché une réduction d’au moins 21 % de leur IGC comparativement à il y a 10 ans9.  

Les reculs les plus marqués de l’IGC depuis 2003 ont été enregistrés dans des RMR de l’Ouest, lesquelles ont 
tendance à enregistrer des taux de crimes déclarés par la police relativement élevés par rapport aux autres régions du 
pays; il s’agit de Saskatoon (-55 %), d’Abbotsford–Mission (-52 %), de Regina (-51 %) et de Winnipeg (-50 %). Tant à 
Saskatoon qu’à Regina, la diminution de l’IGC était surtout attribuable au nombre beaucoup moins élevé 
d’introductions par effraction, de vols qualifiés et de vols de 5 000 $ ou moins. À Abbotsford–Mission, le recul 
s’explique par la baisse des introductions par effraction, des vols de véhicules à moteur et des vols de 5 000 $ ou 
moins. Des infractions semblables ont contribué au déclin observé à Winnipeg, bien que le recul au chapitre des vols 
de véhicules à moteur ait eu le plus de répercussions, suivi de la baisse des introductions par effraction et des vols de 
5 000 $ ou moins.  

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n9
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Crimes violents 

Le volume et la gravité des crimes violents déclarés par la police demeurent à la baisse 

Comme par les années passées, les crimes violents représentaient environ le cinquième (21 %) de l’ensemble des 
infractions au Code criminel déclarées par la police en 2013 (sauf les délits de la route prévus au Code criminel). Au 
total, la police a déclaré environ 384 000 affaires de violence en 2013, soit environ 32 000 de moins qu’en 2012; cela 
s’est traduit par un taux de 1 092 infractions avec violence pour 100 000 habitants (tableau 5). Le taux de presque tous 
les types de crimes violents a baissé entre 2012 et 2013, sauf pour ce qui est des crimes d’extorsion (+32 %), des 
agressions sexuelles graves (niveau 3) (+9 %) et des infractions sexuelles contre les enfants10, 11 (+6 %). 

Dans l’ensemble, le volume et la gravité des crimes violents déclarés par la police, tels qu’ils sont mesurés au moyen 
de l’Indice de gravité des crimes violents (IGC avec violence), ont continué de diminuer en 2013 (tableau 1a). L’IGC 
avec violence a régressé de 10 % en 2013 par rapport à l’année précédente, sa septième baisse consécutive, pour 
s’établir à 73,7. La réduction globale de l’IGC avec violence notée entre 2012 et 2013 s’explique surtout par 
l’importante diminution des vols qualifiés, mais aussi par le moins grand nombre de voies de fait armées ou causant 
des lésions corporelles (niveau 2), de voies de fait simples (niveau 1) et de menaces. L’IGC avec violence enregistré 
en 2013 était de 24 % inférieur à ce qu’il était il y a 10 ans. 

Conformément à la tendance observée à l’échelle nationale, la gravité des crimes violents a diminué dans l’ensemble 
des provinces et des territoires entre 2012 et 2013, sauf à Terre-Neuve-et-Labrador, où l’IGC avec violence a 
légèrement augmenté, en hausse de 2 % par rapport à l’année précédente (tableau 2a). Parmi les provinces, l’Île-du-
Prince-Édouard (43,3) a de nouveau affiché l’IGC avec violence le plus faible et le Manitoba (136,0), le plus élevé. 
Tout comme les crimes déclarés par la police dans leur ensemble, la gravité des crimes violents était supérieure dans 
les territoires par rapport à ce qui a été observé dans les provinces. 

Presque toutes les RMR du Canada ont vu diminuer la gravité des crimes violents en 2013, sauf Trois-Rivières      
(+14 %), St. John’s (+9 %), Brantford (+9 %) et Calgary (+1 %) (tableau 3).  

À Trois-Rivières, le plus grand nombre d’agressions sexuelles (niveau 1) et d’homicides a contribué à faire augmenter 
la gravité des crimes violents12. L’augmentation globale de l’IGC avec violence à St. John’s était attribuable à la 
croissance du nombre d’homicides et d’infractions relatives aux armes à feu (c.-à-d. utiliser, décharger ou braquer), 
alors que la hausse observée à Brantford découlait d’une recrudescence des vols qualifiés et de la perpétration d’un 
homicide (le nombre est passé de 0 à 1). À Calgary, la hausse des homicides est le facteur qui a principalement 
contribué à l’accroissement de l’IGC avec violence.  

Dans l’ensemble, les valeurs de l’IGC avec violence étaient les plus élevées à Winnipeg (119,9), à Thunder Bay 
(110,9) et à Saskatoon (109,9) (graphique 9). Dans ces trois RMR, ce sont les vols qualifiés qui ont le plus contribué à la 
valeur de l’IGC avec violence. Les homicides et les agressions sexuelles (niveau 1) figuraient aux deuxième et 
troisième rangs pour ce qui est des facteurs ayant contribué à l’IGC avec violence à Winnipeg et à Thunder Bay, alors 
que les agressions sexuelles (niveau 1) et les voies de fait armées ou causant des lésions corporelles (niveau 2) 
étaient les deuxième et troisième facteurs en importance expliquant l’IGC avec violence à Saskatoon. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n10
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n11
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n12
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Les taux d’homicides et de tentatives de meurtre se situent à leur plus bas niveau en plus de 40 ans 

Les homicides sont demeurés des événements relativement rares au Canada en 2013, comme en témoigne le fait 
qu’ils représentaient moins de 1 % de l’ensemble des crimes violents. Au total, la police a déclaré 505 homicides en 
2013, soit 38 de moins que l’année précédente. Par conséquent, le taux national d’homicides s’est établi à 1,44 pour 
100 000 habitants en 2013, ce qui constitue une baisse de 8 % par rapport à l’année précédente et le plus bas taux 
d’homicides enregistré depuis 1966 (tableau 5, graphique 10). 
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La diminution globale du nombre d’homicides en 2013 était principalement attribuable à une forte baisse au Québec, 
où l’on a enregistré 40 homicides de moins en 2013 qu’en 2012. En revanche, le nombre d’homicides a augmenté 
dans plusieurs provinces, les hausses les plus marquées ayant été observées en Colombie-Britannique (+5), en 
Ontario (+4) et à Terre-Neuve-et-Labrador (+4). Pour une troisième année de suite, le Yukon n’a enregistré aucun 
homicide. 

Comme cela a été le cas au cours des 20 dernières années, les taux d’homicides observés dans le Nord et l’Ouest ont 
continué, pour la plupart, d’être supérieurs au taux national, alors que les taux enregistrés dans l’Est y étaient 
inférieurs (graphique 11). Parmi les provinces, le Manitoba a affiché pour une septième année consécutive le taux 
d’homicides le plus élevé (3,87 victimes pour 100 000 habitants), bien que celui-ci ait diminué de 7 % par rapport à 
l’année précédente (tableau 6).  
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Ayant affiché neuf homicides au total en 2013, Regina a inscrit le taux d’homicides le plus élevé parmi les RMR au 
Canada (3,84 victimes pour 100 000 habitants), suivie de Winnipeg (3,24) et de Thunder Bay (2,46) (tableau 7). Pour 
une troisième année d’affilée, Moncton n’a déclaré aucun homicide, tandis que Guelph n’en a enregistré aucun pour 
une deuxième année consécutive. Trois autres RMR n’ont également pas fait état d’homicides en 2013 : Saguenay, 
Sherbrooke et Peterborough. 

Le taux de tentatives de meurtre a également baissé en 2013 pour se situer à 1,83 victime pour 100 000 habitants, ce 
qui représentait une diminution de 5 % par rapport à l’année précédente et le taux de tentatives de meurtre le plus bas 
depuis 1971. La diminution globale des tentatives de meurtre était attribuable à la baisse marquée en Ontario (57 
victimes de moins) de même qu’au recul observé au Québec (16 victimes de moins). En revanche, la Nouvelle-Écosse 
a enregistré 29 tentatives de meurtre de plus en 2013 que l’année précédente, ce qui a entraîné une hausse de 86 % 
de son taux de tentatives de meurtre (tableau 6). La Nouvelle-Écosse a donc inscrit le taux le plus élevé de tentatives 
de meurtre parmi les provinces pour une troisième année consécutive. 

On constate une forte baisse du nombre de vols qualifiés déclarés par la police en 2013 

Même si les taux de vols qualifiés déclarés par la police diminuent depuis plus de cinq ans, le recul noté en 2013 
représente l’une des plus importantes baisses du taux de vols qualifiés à avoir été enregistrée. En 2013, le taux de 
vols qualifiés a reculé de 17 % pour s’établir à 66 vols qualifiés pour 100 000 habitants (tableau 5, graphique 12). Au 
total, la police a consigné un peu plus de 23 200 vols qualifiés en 2013, soit environ 4 500 de moins que l’année 
précédente. 
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Il s’est produit un moins grand nombre de vols qualifiés dans presque toutes les provinces et tous les territoires en 
2013. Parmi les provinces, la Nouvelle-Écosse et le Manitoba ont inscrit les plus fortes baisses du taux de vols 
qualifiés en 2013 (reculs de 24 % par rapport à l’année précédente). Le Manitoba a conservé malgré tout le taux le 
plus élevé parmi l’ensemble des provinces et des territoires en 2013, soit 130 vols qualifiés pour 100 000 habitants 
(tableau 6). Le Nouveau-Brunswick (+9 %) et les Territoires du Nord-Ouest (+5 %) sont les seules régions au pays à 
avoir fait état d’une hausse du taux de vols qualifiés en 2013. Contrairement aux autres formes de crimes violents, les 
taux de vols qualifiés dans les territoires sont généralement parmi les plus faibles au pays, une tendance qui s’est 
poursuivie en grande partie en 2013, à l’exception des Territoires du Nord-Ouest.  

La plupart des RMR ont enregistré une diminution des vols qualifiés en 2013. Kingston, qui a affiché la plus forte 
baisse du taux de vols qualifiés en 2013 — en recul de 47 % par rapport à l’année précédente — a également 
enregistré le plus faible taux parmi toutes les RMR (tableau 7). En revanche, Moncton (+42 %) a affiché la plus forte 
augmentation du taux de vols qualifiés en 2013, bien que son taux soit demeuré inférieur à celui de plusieurs RMR. 
Conformément aux tendances observées à l’échelon provincial, le taux de vols qualifiés était le plus élevé à Winnipeg. 

Le nombre de voies de fait majeures diminue dans toutes les provinces et tous les territoires 

À l’instar des années précédentes, les voies de fait sont demeurées le type le plus fréquent de crimes violents déclarés 
par la police au Canada. Ensemble, les voies de fait13 représentaient près de 6 crimes violents sur 10 (57 %) déclarés 
par la police en 2013. 

Au total, environ 219 400 voies de fait ont été déclarées par la police en 2013, dont la majorité (72 %) étaient des voies 
de fait simples (niveau 1). Tandis que les voies de fait simples ont poursuivi la tendance à la baisse observée au cours 
des 10 dernières années, la réduction de 8 % du taux entre 2012 et 2013 représentait le double de tout recul 
enregistré au cours des 10 dernières années. Cette baisse globale s’explique par le plus faible nombre de voies de fait 
simples (niveau 1) presque partout au pays, l’ensemble des provinces et des territoires, sauf le Yukon (+8 %), ayant 
enregistré une diminution de leur taux de voies de fait simples en 2013. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n13
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Les autres formes de voies de fait ont également toutes diminué en 2013 (tableau 5). La baisse de 9 % du nombre de 
voies de fait majeures (niveaux 2 et 3) représentait la sixième diminution annuelle consécutive et s’est traduite par le 
taux de voies de fait majeures le plus faible enregistré depuis 1999 (graphique 12). 

Une diminution des voies de fait majeures a été observée dans l’ensemble des provinces et des territoires entre 2012 
et 2013. Le Nouveau-Brunswick (-21 %) et la Nouvelle-Écosse (-19 %) ont affiché les baisses les plus marquées des 
taux de voies de fait majeures en 2013, alors que le recul était plus modeste en Alberta (-5 %) et dans les Territoires 
du Nord-Ouest (-2 %) (tableau 6). Le taux de voies de fait majeures de la Saskatchewan (339 pour 100 000 habitants) 
a régressé de 9 %, mais il est demeuré le plus élevé parmi les provinces, suivi de près de celui du Manitoba (321 pour 
100 000 habitants). 

Selon les données policières, il y a eu une diminution globale des agressions sexuelles en 2013, mais une 
légère hausse des agressions sexuelles graves  

À l’instar des voies de fait, le Code criminel répartit les agressions sexuelles en trois catégories en fonction de leur 
gravité, l’agression sexuelle grave (niveau 3) étant la plus violente. Dans l’ensemble, environ 21 300 agressions 
sexuelles ont été déclarées par la police en 2013, dont la majorité (98 %) étaient encore une fois de niveau 1. 

Dans l’ensemble, le taux d’agressions sexuelles déclarées par la police a reculé de 4 % en 2013 pour s’établir à 61 
affaires pour chaque tranche de 100 000 habitants (tableau 6). Bien que cette baisse globale ait été surtout attribuable 
au plus faible nombre d’agressions sexuelles de niveau 1, on a également observé un léger recul des agressions 
sexuelles armées ou causant des lésions corporelles (niveau 2). Même s’il est demeuré relativement bas (0,39 pour 
100 000 habitants), le taux d’agressions sexuelles graves (niveau 3) déclarées par la police a progressé de 9 % entre 
2012 et 2013 (tableau 5). 

Le taux global d’agressions sexuelles déclarées par la police a régressé dans la plupart des provinces et des 
territoires, alors qu’il est demeuré stable en Colombie-Britannique et dans les Territoires du Nord-Ouest et qu’il a 
augmenté à l’Île-du-Prince-Édouard (+15 %) (tableau 6). La hausse globale notée à l’Île-du-Prince-Édouard était 
attribuable au nombre plus élevé d’agressions sexuelles de niveau 1. 

Il est important de souligner que le nombre d’agressions sexuelles déclarées par la police sous-estime 
vraisemblablement le nombre réel d’agressions sexuelles qui surviennent. Les données sur la victimisation 
autodéclarée révèlent que la majorité (88 %) des agressions sexuelles subies par les Canadiens de 15 ans et plus ne 
sont pas portées à l’attention de la police (Perreault et Brennan, 2010). 

Le nombre d’infractions sexuelles contre les enfants a augmenté en 2013 

En plus des agressions sexuelles (niveaux 1, 2 et 3) pouvant être commises contre les enfants et les jeunes, il existe 
d’autres infractions sexuelles au Code criminel qui, par définition, s’appliquent seulement aux victimes de moins de 18 
ans14. Il s’agit de cinq infractions sexuelles particulières — le leurre d’enfants au moyen d’un ordinateur, l’exploitation 
sexuelle, les contacts sexuels, l’incitation à des contacts sexuels et le fait de rendre accessible à un enfant du matériel 
sexuellement explicite — qui sont classées dans la catégorie des infractions sexuelles contre les enfants dans le cadre 
du Programme DUC.  

Contrairement à la majorité des crimes violents déclarés par la police, les infractions sexuelles contre les enfants ont 
été l’une des rares catégories d’infractions de violence à avoir augmenté en 2013. Au total, la police a déclaré environ 
4 200 affaires d’infractions sexuelles contre les enfants en 2013, soit près de 300 de plus qu’en 2012, ce qui 
représente une augmentation de 6 % du taux (tableau 5). Parmi les infractions particulières qui sont comprises dans 
cette catégorie, on a observé que les taux de leurre d’enfants au moyen d’un ordinateur (+30 %) et d’exploitation 
sexuelle (+11 %) ont augmenté, tandis que le taux de contacts sexuels est demeuré stable et que celui de l’incitation à 
des contacts sexuels a diminué (-5 %)15. 

Il importe de noter que pour les infractions sexuelles contre les enfants, les différences entre les régions 
géographiques ou les changements dans le temps peuvent être influencés par les taux de signalement à la police, 
ainsi que par les affaires qui font plusieurs victimes. Comme les infractions sexuelles en général, on s’attend à ce que 
le nombre d’infractions sexuelles contre les enfants soit également une sous-estimation, en raison de facteurs 
cumulatifs susceptibles d’influer sur le signalement, comme le fait de s’en remettre à un adulte pour porter l’affaire à 
l’attention de la police (Kuoppamäki et autres, 2011; Organisation des Nations Unies, 2006). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n14
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n15
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Crimes sans violence 

On note une diminution de la gravité et du volume des crimes sans violence déclarés par la police 

Les infractions sans violence au Code criminel, qui comprennent les infractions contre les biens et les autres 
infractions au Code criminel, représentent la majorité des crimes déclarés par la police au Canada16. On a dénombré 
environ 1,4 million de ces affaires en 2013, dont 1,1 million étaient des crimes contre les biens et quelque 300 000 
étaient d’autres infractions au Code criminel (tableau 1b). Ensemble, ces infractions représentaient environ 8 
infractions sur 10 (79 %) prévues au Code criminel et déclarées par la police. En 2013, les taux de la plupart des 
infractions sans violence prévues au Code criminel ont reculé par rapport à l’année précédente, à l’exception de celui 
de la fraude, qui est demeuré stable, et de ceux de la contrefaçon (+30 %), de la pornographie juvénile (+21 %)17 et de 
la fraude d’identité (+6 %), qui ont augmenté (tableau 5). 

Tout comme l’IGC global, l’Indice de gravité des crimes sans violence (IGC sans violence) a diminué de 8 % en 2013, 
ce qui représentait une 10e baisse annuelle consécutive. À l’échelle nationale, ce recul s’explique principalement par 
une baisse des affaires d’introduction par effraction, de vol de 5 000 $ ou moins et de méfait. L’IGC sans violence s’est 
établi à 66,8 au Canada en 2013, ce qui représente une baisse de 40 % par rapport à 2003 (tableau 1a). 

En 2013, l’IGC sans violence était le plus faible en Ontario (49,0) et le plus élevé dans les territoires. Parmi les 
provinces, c’est la Saskatchewan (127,5) qui a affiché l’IGC sans violence le plus élevé, celui-ci étant attribuable en 
grande partie aux introductions par effraction, aux méfaits et aux vols de 5 000 $ ou moins.  

L’IGC sans violence a diminué dans presque toutes les provinces. Le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard   
(-13 % chacun) ont enregistré les plus fortes baisses, qui découlaient de la diminution des introductions par effraction. 
À Terre-Neuve-et-Labrador, soit la seule province à ne pas avoir affiché un recul, l’IGC sans violence est demeuré 
stable. Alors que le Nunavut (-13 %) et les Territoires du Nord-Ouest (-4 %) ont vu diminuer leur IGC sans violence, le 
Yukon (+12 %) était le seul territoire dont l’Indice a progressé en 2013 (tableau 2a). Cette augmentation s’explique 
principalement par la croissance des affaires liées au fait de troubler la paix et des méfaits. 

L’IGC sans violence a également diminué dans toutes les RMR du Canada, sauf une (tableau 3). En effet, Edmonton 
faisait exception, la valeur de l’IGC sans violence ayant augmenté de 3 % en 2013, surtout en raison de la hausse du 
nombre de vols de véhicules à moteur et de vols de 5 000 $ ou moins. Moncton (-18 %) et Victoria (-17 %) ont fait état 
des baisses les plus marquées, qui étaient attribuables à la diminution du nombre d’introductions par effraction et de 
vols de 5 000 $ ou moins déclarés par la police. À Toronto, l’IGC sans violence a reculé de 8 % par rapport à 2012 
pour s’établir à 39,4 en 2013, soit l’indice le plus faible de toutes les RMR. 

Les introductions par effraction déclarées par la police poursuivent leur recul 

Les introductions par effraction constituent l’une des formes les plus graves de crimes contre les biens, et leur 
diminution en 2013 a contribué plus que toute autre infraction à la réduction de l’IGC global. En 2013, le taux 
d’introductions par effraction au Canada se situait à 445 pour 100 000 habitants, en baisse de 12 % (tableau 5, 
graphique 13). Quelque 156 000 affaires de ce genre ont été déclarées par la police en 2013, représentant une baisse 
d’environ 20 000 affaires par rapport à 2012. Au cours des 10 années précédentes, le taux d’introductions par 
effraction déclarées par la police a diminué de moitié (-51 %). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n16
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n17
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Sauf au Yukon, où le taux d’introductions par effraction a augmenté de 4 %, des baisses par rapport à l’année 
précédente ont été observées dans l’ensemble des provinces et des territoires, plus particulièrement à l’Île-du-Prince-
Édouard (-23 %), au Québec (-16 %) et au Manitoba (-16 %) (tableau 6). Parmi les provinces, c’est la Saskatchewan 
qui a affiché le taux le plus élevé d’introductions par effraction (682 pour 100 000 habitants), malgré un recul de 13 % 
par rapport à l’année précédente. 

En 2013, le taux d’introductions par effraction déclarées par la police a baissé dans toutes les RMR, sauf à 
Sherbrooke, où il a progressé de 5 %, et à Kitchener–Cambridge–Waterloo, où il est demeuré stable (tableau 7). 
Comparativement à l’année précédente, le taux d’introductions par effraction a reculé de 29 % à Moncton, alors que 
St. John’s et Victoria ont vu baisser de 25 % leur taux d’introductions par effraction. Parmi les RMR, c’est Vancouver 
qui a affiché le taux le plus élevé d’introductions par effraction en 2013 (689 pour 100 000 habitants), malgré une 
diminution de 3 %. 

Les vols de véhicules à moteur déclarés par la police continuent de diminuer  

De même, les vols de véhicules à moteur ont poursuivi leur tendance à la baisse à long terme en 2013. Environ 73 000 
affaires de ce genre ont été déclarées par la police en 2013, ce qui représente un taux de 207 pour 100 000 habitants 
(tableau 5). Il s’agit d’une baisse de 8 % par rapport à 2012 et de 62 % par rapport au taux de vols de véhicules à 
moteur enregistré au Canada en 2003 (graphique 13). 

Le taux de vols de véhicules à moteur déclarés par la police a également régressé presque partout au pays, sauf au 
Yukon (+29 %), en Alberta (+11 %) et à Terre-Neuve-et-Labrador (+2 %) (tableau 6). Par suite de l’augmentation 
observée en Alberta, cette dernière a inscrit le plus haut taux de vols de véhicules à moteur parmi les provinces en 
2013 (395 pour 100 000 habitants). 

Cinq RMR ont vu croître leur taux de vols de véhicules à moteur en 2013 : Edmonton (+18 %), Abbotsford–Mission 
(+14 %), Calgary (+12 %), Thunder Bay (+9 %) et Saskatoon (+4 %). Quant à Winnipeg, son taux est demeuré stable. 
Pour ce qui est des autres RMR du Canada, les baisses les plus marquées ont été enregistrées à Kelowna (-38 %), à 
Victoria (-28 %) et dans le Grand Sudbury (-28 %). 
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Entre 2003 et 2013, le nombre de vols de véhicules à moteur a le plus fortement diminué au Manitoba et en Colombie-
Britannique (-74 % chacune). Dans chacune de ces provinces, des programmes policiers spécialisés ciblent les vols 
de véhicules à moteur. Par exemple, le Service de police de Winnipeg, le ministère de la Justice du Manitoba et la 
Société d’assurance publique du Manitoba ont élaboré une vaste stratégie ciblant les contrevenants actifs et les 
automobiles les plus souvent volées, en plus de programmes visant à s’attaquer aux causes sous-jacentes des vols de 
véhicules (Linden, 2010). En Colombie-Britannique, les services de police ont mis en œuvre un programme de 
voitures-appâts pour aider à prévenir les vols et contribuer à l’arrestation des auteurs présumés (ministère de la 
Justice de la Colombie-Britannique, 2014). 

Les taux de conduite avec facultés affaiblies déclarée par la police diminuent pour une deuxième année 
consécutive 

Le taux d’infractions de conduite avec facultés affaiblies a régressé pour une deuxième année de suite en 2013, 
s’étant établi à 223 affaires pour 100 000 habitants (tableau 5, graphique 14). À l’échelle nationale, après avoir diminué 
de façon constante avant 2000, le taux de conduite avec facultés affaiblies a fluctué. Le nombre d’affaires de conduite 
avec facultés affaiblies déclarées par la police peut varier en fonction de plusieurs facteurs, comme les modifications 
législatives, les pratiques en matière d’application de la loi (p. ex. une utilisation accrue des contrôles routiers) et 
l’évolution des attitudes relatives à la conduite en état d’ivresse (Perreault, 2013). Comme toujours, la plupart des 
affaires de conduite avec facultés affaiblies déclarées par la police mettaient en cause l’alcool (97 %), alors qu'une 
faible proportion (3 %) impliquait des drogues. 

 

En 2013, des diminutions des taux de conduite avec facultés affaiblies ont été observées dans presque toutes les 
provinces et dans deux territoires, alors que la Nouvelle-Écosse (+6 %) et le Yukon (+4 %) ont affiché des 
augmentations. Parmi les provinces, le Nouveau-Brunswick a fait état de la baisse la plus marquée (-14 %) (tableau 6). 
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Les infractions relatives aux drogues déclarées par la police affichent une baisse en 2013, mais demeurent 
plus nombreuses qu’il y a 10 ans 

En 2013, le taux d’infractions relatives aux drogues déclarées par la police a reculé de 2 %. La police a déclaré un peu 
plus de 109 000 infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, ce qui représente un taux de 
310 pour 100 000 habitants (tableau 5). Environ les deux tiers (67 %) de ces infractions étaient liées au cannabis, 
principalement la possession. 

Les taux de tous les types d’infractions relatives aux drogues ont régressé en 2013, à l’exception de la possession 
d’autres drogues comme l’héroïne, la méthamphétamine en cristaux (crystal meth), l’ecstasy et d’autres drogues 
contrôlées18 (+4 %), et la possession de cannabis (+1 %). La hausse de la possession d’autres drogues découlait 
d’une augmentation du nombre d’affaires de possession de méthamphétamine en cristaux (qui est passé de 2 613 en 
2012 à 3 345 en 2013) et du nombre d’affaires de possession d’héroïne (qui est passé de 779 à 915). 

La composition des infractions relatives aux drogues autres que le cannabis a évolué depuis 200919. Alors que les 
infractions liées à l’héroïne, la cocaïne et l’ecstasy sont demeurées relativement stables, le taux d’infractions liées à la 
méthamphétamine en cristaux était quatre fois plus élevé en 2013 que cinq ans auparavant. Toutefois, les infractions 
liées à la méthamphétamine en cristaux représentaient toujours une faible proportion (4 %) des infractions liées aux 
drogues au Canada en 2013. 

Au cours des 10 dernières années, le taux d’infractions relatives aux drogues déclarées par la police a augmenté au 
Canada (graphique 14). Le taux était de 13 % plus élevé en 2013 que 10 ans auparavant. Le taux d’infractions de 
possession d’autres drogues a progressé de 80 %, sous l’effet des augmentations observées au Québec, en 
Colombie-Britannique et en Ontario. Il y a également eu croissance du taux de possession de cannabis (+28 %) et de 
cocaïne (+8 %), et du taux de trafic, de production ou de distribution de cocaïne (+13 %) et d’autres drogues (+10 %) 
(tableau 5). Les infractions mettant en cause le trafic, la production ou la distribution de cannabis étaient les seules 
infractions relatives aux drogues dont le taux était inférieur à ce qu’il était 10 ans auparavant (-35 %), les baisses les 
plus marquées étant survenues en Colombie-Britannique et au Québec. 

Il se peut que la tendance générale à la hausse des infractions relatives aux drogues déclarées par la police au 
Canada soit liée aux différentes politiques, pratiques et ressources disponibles parmi les différents services de police 
et au fil du temps. Par exemple, si un service de police choisit de cibler des infractions ou des contrevenants 
particuliers, il se peut qu’il découvre un plus grand nombre d’affaires criminelles relatives aux drogues, sans que cela 
représente une augmentation du nombre réel d’affaires qui surviennent (Dauvergne, 2009). De même, quand d’autres 
types de crimes sont à la baisse, il se peut que la police puisse concentrer davantage ses ressources et ses efforts sur 
les crimes mettant en cause des drogues. Par conséquent, il faut faire preuve de prudence lorsqu'on établit des 
comparaisons entre les services de police ou, de façon plus générale, entre les régions géographiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040-fra.htm#n18
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Encadré 3 
La mesure de la criminalité au Canada : les données déclarées par la police et l’Enquête sociale générale 
sur la victimisation 

Au Canada, les données sur la criminalité sont principalement recueillies au moyen de deux enquêtes nationales : le 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) et l’Enquête sociale générale (ESG) sur la victimisation. Le 
Programme DUC permet de recueillir les données déclarées par la police, alors que l’ESG sur la victimisation sert à 
recueillir des renseignements auprès d’un échantillon de Canadiens âgés de 15 ans et plus. L’ESG sur la victimisation 
est réalisée tous les cinq ans, et le cycle de 2014 est actuellement en cours. Contrairement au Programme DUC, 
l’ESG sur la victimisation saisit également des renseignements sur des crimes qui n’ont pas été signalés à la police. 
Par contre, l’ESG sur la victimisation ne permet de recueillir des renseignements que sur un sous-ensemble 
d’infractions : agression sexuelle, vol qualifié, voies de fait, introduction par effraction, vol de véhicules à moteur ou de 
leurs pièces, vol de biens personnels, vol de biens du ménage et vandalisme, et elle exclut les crimes commis contre 
des entreprises. 

Bien que les deux enquêtes servent à mesurer la criminalité, en raison d’importantes différences méthodologiques et 
conceptuelles qui existent entre elles, il n’est pas recommandé de comparer directement les données des deux 
enquêtes (pour obtenir plus de renseignements, voir Wallace et autres, 2009). Il est toutefois possible de comparer les 
tendances qui se dégagent des deux enquêtes afin de mieux comprendre l’évolution des crimes signalés à la police. 
Par exemple, pour certaines infractions, notamment les voies de fait, le vol qualifié, le vol de véhicules à moteur et le 
méfait, les deux enquêtes font état de tendances à la baisse semblables entre 1999 et 2009. En revanche, les 
données de l’ESG révèlent que le nombre de vols a augmenté et que le nombre d’introductions par effraction ou 
d’agressions sexuelles n’a pas changé entre 1999 et 2009, alors que le Programme DUC a enregistré des diminutions 
pour ces types d’infractions au cours de la même période. 

Les différences entre les deux enquêtes quant aux tendances de la criminalité peuvent s’expliquer en partie par la 
propension des Canadiens à signaler certains crimes. Plus précisément, les données de l’ESG indiquent que les taux 
de signalement à la police de la majorité des infractions sont demeurés stables de 1999 à 2009, mais qu’ils ont 
diminué de 12 points de pourcentage pour l’introduction par effraction, de 11 points de pourcentage pour le vol de 
biens du ménage et de 7 points de pourcentage pour le vol de biens personnels. Les tendances du signalement des 
agressions sexuelles à la police n’ont pu être établies, la taille de l’échantillon étant trop petite pour permettre une 
estimation fiable des taux de signalement pour chaque cycle. Selon les résultats de l’ESG de 2009, 88 % des 
agressions sexuelles qu’ont subies les Canadiens de 15 ans et plus n’ont pas été portées à l’attention de la police. 

Parmi les victimes ayant participé à l’ESG, la raison la plus souvent invoquée pour ne pas avoir signalé l’incident 
criminel à la police était parce qu’elles ne le jugeaient pas assez important (36 %). Parmi les autres raisons de ne pas 
signaler l’incident criminel à la police, il y avait le fait que la police n’aurait rien pu faire à propos de l’incident (19 %) ou 
que l’incident avait été réglé d’une autre façon (15 %). 

Pour obtenir plus de renseignements sur les résultats de l’ESG de 2009 sur la victimisation, voir l’article « La 
victimisation criminelle au Canada, 2009 » (Perreault et Brennan, 2010). 
 

 
Les crimes commis par des jeunes et déclarés par la police 

Un moins grand nombre de jeunes ont été des auteurs présumés de crimes en 2013 

Le nombre et le taux de jeunes auteurs présumés d’une infraction au Code criminel (sauf les délits de la route prévus 
au Code criminel) ont continué de diminuer en 2013. Contrairement à la criminalité en général, qui est fondée sur le 
nombre d’affaires criminelles, les crimes chez les jeunes déclarés par la police sont fondés sur le nombre de jeunes 
auteurs présumés de 12 à 17 ans dans une affaire criminelle. Ainsi, le taux de jeunes auteurs présumés — également 
appelé le taux de criminalité chez les jeunes — et l’Indice de gravité de la criminalité chez les jeunes ne sont pas 
directement comparables aux tendances globales de la criminalité.  

Au total, on a dénombré environ 104 000 jeunes auteurs présumés d’une infraction au Code criminel en 2013, soit 
quelque 22 000 de moins qu’en 2012. Ainsi, le taux de jeunes auteurs présumés a reculé de 16 % par rapport à 
l’année précédente pour s’établir à 4 346 pour 100 000 jeunes en 2013 (tableau 8a). Ce taux était de 40 % inférieur en 
2013 à ce qu’il était il y a 10 ans, lorsque la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) est 
entrée en vigueur. 
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Le nombre de jeunes auteurs présumés d’une infraction au Code criminel comprend les jeunes qui ont été inculpés ou 
contre lesquels la police a recommandé de porter une accusation, et les jeunes qui ont fait l’objet d’autres mesures, 
comme un avertissement, une mise en garde ou un renvoi à des programmes communautaires. La mise en œuvre en 
2003 de la LSJPA avait notamment pour but d’établir des objectifs clairs sur le recours à des mesures extrajudiciaires 
auprès des jeunes. Depuis, le taux de jeunes faisant l’objet d’autres mesures demeure supérieur au taux de jeunes 
officiellement inculpés, bien que l’écart se rétrécisse légèrement depuis 2009 (graphique 15). En 2013, 55 % des 
jeunes auteurs présumés ont fait l’objet d’autres mesures, alors que la proportion restante de 45 % ont été 
officiellement inculpés par la police. 

 

On constate une diminution de la gravité des crimes mettant en cause de jeunes auteurs présumés 

La gravité des crimes mettant en cause de jeunes auteurs présumés a également diminué en 2013. Plus précisément, 
l’Indice de gravité de la criminalité (IGC) chez les jeunes, qui mesure tant le volume que la gravité des crimes mettant 
en cause de jeunes auteurs présumés (inculpés ou non), a poursuivi la tendance annuelle à la baisse observée au 
cours des trois dernières années, s’étant établi à 65,0 en 2013 (tableau 8b, graphique 16). L’IGC chez les jeunes a 
diminué de 16 % par rapport à l’année précédente et de 39 % au cours de la décennie précédente. 
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Dans l’ensemble, la diminution de l’IGC chez les jeunes entre 2012 et 2013 était attribuable aux baisses considérables 
du nombre de jeunes auteurs présumés de vol qualifié et d’introduction par effraction. Le plus faible nombre de jeunes 
auteurs présumés de vol de 5 000 $ ou moins a également contribué à faire baisser l’IGC chez les jeunes en 2013. 

Toutes les provinces et tous les territoires ont vu baisser leur IGC chez les jeunes entre 2012 et 2013, à l’exception du 
Yukon (+4 %) (tableau 9). Dans la presque totalité des provinces et des territoires, la réduction de l’IGC chez les 
jeunes s’explique par le moins grand nombre de jeunes auteurs présumés de vol qualifié ou d’introduction par 
effraction. Les exceptions comprenaient le Nunavut et la Saskatchewan, où la baisse de l’IGC chez les jeunes était 
attribuable à la diminution du nombre de jeunes auteurs présumés d’homicide. De plus, le recul des vols de 5 000 $ ou 
moins était à l’origine de la baisse de l’IGC chez les jeunes enregistrée à Terre-Neuve-et-Labrador. Malgré le fait 
qu’elle ait enregistré une diminution, la Saskatchewan (169,9) a continué d’afficher l’IGC chez les jeunes le plus élevé 
parmi les provinces en 2013. En revanche, pour une troisième année consécutive, l’IGC chez les jeunes est demeuré 
le plus faible en Colombie-Britannique (50,3), suivie de l’Ontario (53,6) et du Québec (55,5). 

Le taux de jeunes auteurs présumés d’homicide a progressé en 2013, mais les taux de la plupart des autres 
infractions ont reculé 

Parmi presque tous les types d’infractions, on a dénombré moins de jeunes auteurs présumés en 2013 qu’au cours de 
l’année précédente. Le taux global de jeunes auteurs présumés de crimes contre les biens a diminué de 19 % en 
2013, en raison d’une baisse du taux de tous les types de crimes contre les biens, y compris les infractions les plus 
courantes, comme le vol de 5 000 $ ou moins (-19 %) et le méfait (-18 %). Le taux de jeunes auteurs présumés 
d’introduction par effraction a également régressé en 2013 (-19 %), ce qui représentait l’une des plus fortes 
diminutions d’une année à l’autre jamais enregistrées. 

Le taux global de jeunes auteurs présumés de crimes violents a reculé de 13 % en 2013. Des baisses ont été 
observées pour la plupart des types de crimes violents, y compris les voies de fait simples (niveau 1) (-14 %), 
l’infraction avec violence la plus souvent commise par les jeunes. Le taux de jeunes auteurs présumés de vol qualifié a 
également connu l’une des plus fortes baisses d’une année à l’autre jamais enregistrées, celui-ci ayant diminué de    
26 % de 2012 à 2013 pour s’établir à 112 jeunes auteurs présumés pour 100 000 jeunes (tableau 10). 

En revanche, certains des crimes violents les plus graves, mais les moins fréquents, mettant en cause de jeunes 
auteurs présumés ont affiché une croissance en 2013. Plus précisément, le nombre de jeunes auteurs présumés 
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d’homicide est passé de 35 en 2012 à 40 en 2013, ce qui représente une hausse de 17 % du taux de jeunes auteurs 
présumés d’homicide. Malgré cette augmentation, le taux de jeunes auteurs présumés d’homicide enregistré en 2013 
(1,67 pour 100 000 jeunes) est demeuré inférieur à la moyenne décennale (2,38 pour 100 000 jeunes). En outre, le 
nombre de jeunes auteurs présumés d’agressions sexuelles graves (niveau 3) a également augmenté, étant passé de 
5 en 2012 à 15 en 2013. Dans l’ensemble, ces infractions plus graves représentaient moins de 1 % de toutes les 
infractions avec violence mettant en cause de jeunes auteurs présumés en 2013. 

De plus, en 2013, environ 17 700 jeunes étaient les auteurs présumés d’une infraction relative aux drogues visée par 
la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, dont la majorité (81 %) concernait la possession de 
cannabis. Bien que les taux de jeunes auteurs présumés d’infractions relatives aux drogues aient diminué pour 
presque tous les types d’infractions liées aux drogues entre 2012 et 2013, les taux de certaines infractions relatives 
aux drogues sont demeurés supérieurs à ce qu’ils étaient il y a 10 ans. Par exemple, malgré une légère baisse du taux 
de jeunes auteurs présumés d’une infraction de possession de cannabis entre 2012 et 2013 (-1 %), le taux demeurait 
30 % plus élevé qu’en 2003 (600 jeunes auteurs présumés pour 100 000 jeunes comparativement à 462 jeunes 
auteurs présumés pour 100 000 jeunes). 

Résumé 

Tant l’IGC que le taux de crimes déclarés par la police ont reculé en 2013, conformément à la tendance à la baisse 
qu’on observe à long terme. À l’exception du Yukon et de Terre-Neuve-et-Labrador, le volume et la gravité des crimes 
déclarés par la police ont diminué dans l’ensemble des provinces et des territoires, et dans pratiquement toutes les 
RMR. 

Presque toutes les infractions ont affiché un recul en 2013, mais la diminution globale de la gravité des crimes 
s’explique surtout par les baisses au chapitre des introductions par effraction, des vols qualifiés, des vols de 5 000 $ 
ou moins et des méfaits. 

Pour ce qui est des infractions avec violence, la baisse globale de la gravité des crimes violents était attribuable à la 
forte diminution des vols qualifiés. En outre, un plus faible nombre d’homicides et de tentatives de meurtre ont été 
enregistrés en 2013, ce qui a ramené les taux de ces crimes à leur plus bas niveau en plus de 40 ans. Il y a eu une 
diminution de presque tous les crimes violents en 2013; l’extorsion, les agressions sexuelles graves (niveau 3) et les 
infractions sexuelles contre les enfants figuraient parmi les rares infractions à avoir affiché une croissance. 

L'IGC chez les jeunes a poursuivi son recul en 2013, comme en témoigne le fait que des diminutions ont été 
enregistrées dans l'ensemble des provinces et des territoires, à l'exception du Yukon. Alors que la majorité des 
infractions ont connu des baisses, le taux de jeunes auteurs présumés d’homicide a progressé par rapport à 2012. 

Description de l’enquête 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité 

Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) a été mis sur pied en 1962 avec la collaboration et 
l’aide de l’Association canadienne des chefs de police. L’enquête vise les crimes signalés à la police et dont le bien-
fondé a été établi au moyen d’une enquête. Les données proviennent de tous les services de police fédéraux, 
provinciaux et municipaux au Canada et concernent les infractions au Code criminel et aux autres lois fédérales. 

Les données recueillies dans le cadre du Programme DUC agrégé représentent pratiquement 100 % de la charge de 
travail de l’ensemble des services de police au Canada. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Afin 
d’assurer la comparabilité des données entre les services de police, les chiffres figurant dans le présent article sont 
fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire, qui est déterminée d’après une règle de classification standard 
utilisée par tous les services de police. Toutefois, on peut produire des chiffres fondés sur toutes les infractions sur 
demande. 

Chaque année, la base de données du Programme DUC est figée à la fin de mai aux fins de la production des 
statistiques de la criminalité pour l’année civile précédente. Cependant, les services de police continuent d’envoyer 
des données à jour à Statistique Canada après cette date pour des affaires qui sont survenues au cours d’années 
antérieures. En général, ces révisions représentent de nouveaux enregistrements sur les auteurs présumés, au fur et à 
mesure que les affaires sont résolues et que les auteurs présumés sont identifiés par la police. Toutefois, dans 
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certains cas, de nouveaux enregistrements sur les affaires peuvent être ajoutés et des enregistrements sur des 
affaires déjà déclarées peuvent être supprimés lorsque de nouveaux renseignements sont connus. 

Des révisions sont acceptées pendant une période d’un an suivant la diffusion initiale des données. À titre d’exemple, 
lorsque les statistiques de la criminalité pour 2013 sont diffusées, les données pour 2012 sont mises à jour afin de tenir 
compte des révisions qui ont été apportées entre les mois de mai 2013 et mai 2014. Les données sont révisées une 
seule fois, puis elles sont figées de façon permanente. Au cours des 10 années précédentes (2003 à 2012), les 
données pour les années antérieures ont été révisées à la hausse 7 fois et à la baisse 3 fois, la révision annuelle 
moyenne s’élevant à 0,2 %. Les révisions de 2013 concernant les chiffres des personnes inculpées et des jeunes non 
inculpés ont entraîné une hausse de 0,7 % des chiffres de 2012. 

La mesure des affaires criminelles  

Les données du Programme de déclaration uniforme de la criminalité servent à calculer tant le taux de criminalité 
traditionnel que l’Indice de gravité de la criminalité (IGC). Ces deux mesures sont fondées sur le compte agrégé des 
affaires criminelles. Une affaire criminelle comprend une ou plusieurs infractions liées qui sont commises au cours d’un 
seul événement criminel, et qui ont été signalées à la police et corroborées par celle-ci. Lorsqu’un même événement 
criminel compte plus d’une victime, une affaire agrégée distincte est consignée pour chaque victime. À titre d’exemple, 
un seul événement dans lequel trois victimes sont agressées au même moment et au même endroit est considéré 
dans les statistiques agrégées comme trois affaires de voies de fait. 

Les services de police peuvent déclarer un maximum de quatre infractions pour chaque affaire; toutefois, cette façon 
de procéder a généralement été utilisée seulement depuis la fin des années 1980, et elle n’a pas été adoptée par tous 
les services de police. Par conséquent, le taux de criminalité traditionnel et l’IGC sont tous les deux fondés sur 
l’infraction la plus grave dans l’affaire criminelle. En basant ces mesures sur l’infraction la plus grave dans l’affaire, il 
est possible d’effectuer des comparaisons dans le temps et de faire de meilleures comparaisons entre les services de 
police. 

Il se peut, toutefois, que certaines infractions soient sous-représentées lorsque seule l’infraction la plus grave est 
considérée. Cette méthode a peu ou pas d’effet sur les infractions graves avec violence, comme l’homicide, l’agression 
sexuelle et les voies de fait graves. Toutefois, certains délits mineurs sont moins susceptibles d’être l’infraction la plus 
grave dans l’affaire lorsqu’ils se produisent en même temps que d’autres crimes plus graves. Ces infractions 
secondaires ne sont donc pas comprises dans le calcul des statistiques agrégées, du taux de criminalité ou de l’IGC. 

Pour obtenir plus de renseignements sur le dénombrement des crimes au Canada, veuillez consulter les rapports La 
mesure de la criminalité au Canada : présentation de l’Indice de gravité de la criminalité et des améliorations au 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité (Wallace et autres, 2009) et La méthodologie de l’Indice de 
gravité de la criminalité déclarée par la police (Babyak et autres, 2009).  
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Notes 

1. Ces données sont recueillies conformément à un ensemble de catégories et de définitions de crimes approuvé à 
l’échelle nationale qui ont été élaborées en collaboration avec l’Association canadienne des chefs de police. Le 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité permet de recueillir des données sur les infractions aux lois 
fédérales déclarées par la police et en fait état.  

2. Afin de publier dans les meilleurs délais possible les statistiques sur les crimes déclarés par la police, le présent 
rapport est fondé sur des données agrégées (des totaux), soit les premières données sur la criminalité qui sont 
accessibles chaque année civile. Des données plus détaillées sur les caractéristiques des affaires, des victimes et 
des auteurs présumés seront offertes après la diffusion de ce rapport; elles seront accessibles pour les demandes 
de données personnalisées ou pourront éventuellement paraître dans de prochains articles du Juristat.  

3. Les données à l’échelon du service de police sont offertes dans CANSIM (tableaux 252-0075 à 252-0090) et sur 
demande.  

4. Les tendances relatives aux jeunes auteurs présumés de crimes ne sont pas directement comparables aux 
tendances de la criminalité dans son ensemble. Par exemple, au lieu de mesurer le nombre d’affaires criminelles 
pour 100 000 habitants, on calcule le taux de jeunes auteurs présumés comme étant le nombre de jeunes auteurs 
présumés pour 100 000 jeunes. De même, l’Indice de gravité de la criminalité chez les jeunes est fondé sur les 
jeunes auteurs présumés plutôt que sur les affaires criminelles.  

5. L’encadré 1 renferme une explication de l’IGC et du taux de criminalité.  

6. Il est possible d’obtenir sur demande des renseignements sur le nombre total d’infractions.  

7. Aux fins de l’IGC, les poids sont fondés sur les peines moyennes nationales que l’on corrige tous les cinq ans pour 
tenir compte de l’évolution des tendances relatives à la détermination de la peine ou des changements apportés 
au Code criminel et aux autres lois fédérales. Les poids utilisés pour calculer l’IGC ont été rajustés la dernière fois 
en 2013 et appliqués aux données du Programme DUC à compter de 2011. Les valeurs aberrantes (peines 
exceptionnellement très longues et singulières pour une infraction donnée) ne sont pas incluses dans la moyenne.  

8. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d’une ou de plusieurs municipalités voisines qui 
sont situées autour d’un grand noyau urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 
50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les municipalités adjacentes doivent être 
fortement intégrées à la région urbaine centrale, le degré d’intégration étant mesuré par le débit de la migration 
quotidienne calculé à partir des données du recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d’un 
service de police.  

9. Moncton, Peterborough, Brantford, Guelph, Barrie et Kelowna sont des RMR depuis 2006. Par conséquent, la 
variation en pourcentage pour ces RMR a été calculée pour la période de 2006 à 2013.  

10. Il s’agit expressément des infractions au Code criminel dont les victimes sont des enfants et des jeunes, telles que 
les contacts sexuels, l’incitation à des contacts sexuels, l’exploitation sexuelle, le leurre d’enfants au moyen d’un 
ordinateur, d’une entente ou d’un arrangement, et le fait de rendre accessible à un enfant ou à un jeune du 
matériel sexuellement explicite en vue de faciliter la perpétration d’une infraction sexuelle à son égard. Les affaires 
d’agression sexuelle de niveau 1, 2 ou 3 contre les enfants et les jeunes font partie de ces trois dernières 
catégories d’infractions.  

11. Les affaires de pornographie juvénile ne sont pas comprises dans la catégorie des infractions sexuelles contre les 
enfants. La catégorie « Pornographie juvénile » comprend les infractions en vertu de l’article 163.1 du Code 
criminel qui stipule qu’il est illégal de posséder, de produire, d’imprimer ou de distribuer de la pornographie juvénile 
ou encore d’y accéder. Dans les cas où la victime n’est pas identifiée, cette infraction est consignée au 
Programme DUC en tant qu’infraction la plus grave « Pornographie juvénile », laquelle appartient à la catégorie de 
crimes plus vaste « Autres infractions au Code criminel ». Dans les cas où la victime est identifiée, la police 
consigne l’infraction la plus grave dans la catégorie des agressions sexuelles, de l’exploitation sexuelle ou des 
autres infractions sexuelles contre les enfants, lesquelles font partie de la catégorie « Crimes violents »; la 
pornographie juvénile peut alors être consignée comme une infraction secondaire.  

12. Alors que le nombre réel d’homicides à Trois-Rivières a diminué entre 2012 et 2013 (passant de 2 à 1), 
l’augmentation de l’IGC s’explique en partie par la différence des poids attribués aux infractions d’homicide 
involontaire et de meurtre au premier et au deuxième degré. L’homicide au Canada comprend le meurtre au 
premier degré, le meurtre au deuxième degré, l’homicide involontaire et l’infanticide.  

13. Comprend les voies de fait graves (niveau 3), les voies de fait armées ou causant des lésions corporelles (niveau 
2), les voies de fait simples (niveau 1), les voies de fait contre un agent de la paix et les autres voies de fait.  
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14. Pour obtenir d’autres renseignements sur les infractions sexuelles contre les enfants et les jeunes, voir Cotter et 
Beaupré, 2014.  

15. Le fait de rendre accessible à un enfant ou à un jeune du matériel sexuellement explicite en vue de faciliter la 
perpétration d’une infraction sexuelle à son égard est une nouvelle catégorie de crimes qui a été créée en 2012. 
Par conséquent, il n’est pas possible d’établir des comparaisons entre 2012 et 2013.  

16. Contrairement à l’Indice de gravité des crimes sans violence, le taux de crimes sans violence combine les crimes 
contre les biens et les autres infractions au Code criminel et ne comprend pas les délits de la route prévus au 
Code criminel, comme la conduite avec facultés affaiblies, ou les infractions à d’autres lois fédérales, comme les 
infractions relatives aux drogues.  

17. En raison de la complexité des affaires de cybercriminalité, les données représentent probablement le nombre 
d’enquêtes actives ou closes pour l’année plutôt que le nombre total d’affaires signalées à la police. Voir la note 11 
pour obtenir d’autres renseignements.  

18. Les infractions de possession d’autres drogues comprennent également la possession de précurseurs chimiques 
et d’équipement.  

19. En avril 2008, dans le cadre du Programme DUC, on a commencé à recueillir des données sur les infractions 
mettant en cause de la méthamphétamine en cristaux (crystal meth) et de la méthylènedioxyamphétamine 
(ecstasy) sous leur propre code d’infraction. Auparavant, les infractions liées au crystal meth et à l’ecstasy étaient 
classées dans la catégorie « Autres drogues ».  
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Tableaux de données détaillés 
 
Tableau 1a 
Indices de gravité des crimes déclarés par la police, Canada, 2003 à 2013 
 

Année 

Indice global de gravité  
de la criminalité 

 
 

Indice de gravité  
des crimes violents 

Indice de gravité des  
crimes sans violence 

indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente 
2003 106,8 3 97,6 1 110,4 3 
2004 104,1 -3 96,0 -2 107,2 -3 
2005 101,3 -3 98,5 3 102,4 -4 
2006 100,0 -1 100,0 2 100,0 -2 
2007 95,3 -5 97,8 -2 94,3 -6 
2008 90,6 -5 95,1 -3 88,9 -6 
2009 87,8 -3 94,3 -1 85,3 -4 
2010 82,9 -6 89,2 -5 80,5 -6 
2011 77,6 -6 85,7 -4 74,5 -8 
2012r 75,4 -3 81,9 -5 72,9 -2 
2013 68,7 -9 73,7 -10 66,8 -8 
Variation en pourcentage 

de 2003 à 2013 -36 ... -24 ... -40 ... 
... n'ayant pas lieu de figurer 
r révisé 
Note : Les valeurs des indices de gravité de la criminalité sont disponibles à compter de 1998. L’indice de base a été établi à 100 pour l’année 2006 
pour le Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 1b 
Taux de crimes déclarés par la police, Canada, 2003 à 2013 
 

Année 

Total des crimes 
(taux de criminalité) Crimes violents 

nombre taux 

variation du taux en 
% par rapport à 

l’année précédente nombre taux 

variation du taux en 
% par rapport à 

l’année précédente 
2003 2 458 482 7 770 3 453 963 1 435 0 
2004 2 427 370 7 600 -2 448 514 1 404 -2 
2005 2 361 974 7 325 -4 447 857 1 389 -1 
2006 2 359 804 7 245 -1 451 652 1 387 0 
2007 2 271 754 6 908 -5 445 252 1 354 -2 
2008 2 204 479 6 631 -4 443 608 1 334 -1 
2009 2 172 809 6 461 -3 444 533 1 322 -1 
2010 2 094 338 6 159 -5 439 220 1 292 -2 
2011 1 984 790 5 779 -6 424 338 1 236 -4 
2012r 1 957 227 5 632 -3 416 147 1 197 -3 
2013 1 824 837 5 190 -8 383 945 1 092 -9 
Variation en pourcentage 

de 2003 à 2013 ... -33 ... ... -24 ... 

Année 

 
Crimes contre les biens Autres infractions au Code criminel 

nombre taux 

variation du taux en  
% par rapport à 

l’année précédente nombre taux 

variation  
du taux en % par 
rapport à l’année 

précédente 
2003 1 676 439 5 299 4 328 080 1 037 5 
2004 1 636 363 5 123 -3 342 493 1 072 3 
2005 1 574 808 4 884 -5 339 309 1 052 -2 
2006 1 566 315 4 809 -2 341 837 1 050 0 
2007 1 488 103 4 525 -6 338 399 1 029 -2 
2008 1 415 572 4 258 -6 345 299 1 039 1 
2009 1 386 184 4 122 -3 342 092 1 017 -2 
2010 1 305 150 3 838 -7 349 968 1 029 1 
2011 1 214 312 3 536 -8 346 140 1 008 -2 
2012r 1 193 600 3 434 -3 347 480 1 000 -1 
2013 1 106 093 3 146 -8 334 799 952 -5 
Variation en pourcentage 

de 2003 à 2013 ... -41 ... ... -8 ... 
... n'ayant pas lieu de figurer 
r révisé 
Note : Les taux de criminalité sont fondés sur les infractions au Code criminel (sauf les délits de la route). Voir au tableau 5 la liste des infractions 
comprises dans les catégories suivantes : Total des crimes violents, Total des crimes contre les biens et Total des autres infractions. Les chiffres 
sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Les données pour les taux concernant le 
total des crimes, les crimes violents, les crimes contre les biens et les autres infractions sont disponibles à compter de 1962. Les taux sont calculés 
pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des 
estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 2a 
Indices de gravité des crimes déclarés par la police, selon la province ou le territoire, 2013 
 

Province  
ou territoire 

Indice global de gravité de 
la criminalité 

Indice de gravité  
des crimes violents 

Indice de gravité  
des crimes sans violence 

indice 
variation en % de 

2012 à 2013 indice 
variation en % de 

2012 à 2013 indice 
variation en % de 

2012 à 2013 
Terre-Neuve-et-Labrador 68,4 1 65,7 2 69,2 0 
Île-du-Prince-Édouard 64,5 -12 43,3 -5 72,1 -13 
Nouvelle-Écosse 69,8 -9 72,6 -7 68,6 -10 
Nouveau-Brunswick 59,7 -12 58,5 -11 60,1 -13 
Québec 62,3 -12 67,8 -10 60,1 -12 
Ontario 52,5 -11 61,9 -11 49,0 -11 
Manitoba 100,3 -12 136,0 -13 87,2 -12 
Saskatchewan 125,7 -9 120,2 -10 127,5 -9 
Alberta 83,7 -2 83,2 -6 83,7 -1 
Colombie-Britannique 89,2 -6 81,5 -11 91,8 -5 
Yukon 165,7 6 149,3 -9 171,3 12 
Territoires du Nord-Ouest 314,4 -7 303,8 -14 317,6 -4 
Nunavut 281,9 -11 422,7 -9 230,1 -13 
Canada 68,7 -9 73,7 -10 66,8 -8 
Note : Les valeurs des indices de gravité de la criminalité pour les provinces et les territoires sont disponibles à compter de 1998. L’indice de base a 
été établi à 100 pour l’année 2006 pour le Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
 
Tableau 2b 
Taux de crimes déclarés par la police, selon la province ou le territoire, 2013 
 

Province ou 
territoire 

Total des crimes 
(taux de criminalité) Crimes violents Crimes contre les biens 

Autres infractions au 
Code criminel 

nombre taux 

variation 
en % de 

2012 à 
2013 nombre taux 

variation 
en % de 

2012 à 
2013 nombre taux 

variation 
en % de 

2012 à 
2013 nombre taux 

variation 
en % de 

2012 à 
2013 

Terre-Neuve-et-
Labrador 31 364 5 955 -2 7 329 1 391 -7 18 761 3 562 0 5 274 1 001 3 

Île-du-Prince-Édouard 8 502 5 854 -11 1 382 952 -19 6 184 4 258 -8 936 644 -17 
Nouvelle-Écosse 52 982 5 632 -11 11 584 1 231 -10 32 625 3 468 -12 8 773 933 -10 
Nouveau-Brunswick 36 387 4 813 -13 9 314 1 232 -16 21 450 2 837 -12 5 623 744 -8 
Québec 314 841 3 861 -11 79 891 980 -7 191 005 2 342 -14 43 945 539 -7 
Ontario 497 939 3 678 -9 112 802 833 -8 319 636 2 361 -11 65 501 484 -3 
Manitoba 100 789 7 967 -11 23 230 1 836 -11 54 371 4 298 -13 23 188 1 833 -6 
Saskatchewan 117 965 10 644 -7 21 848 1 971 -10 62 875 5 673 -8 33 242 2 999 -3 
Alberta 282 467 7 018 -3 50 935 1 265 -9 171 289 4 256 -1 60 243 1 497 -6 
Colombie-Britannique 341 532 7 454 -6 57 806 1 262 -10 209 285 4 568 -5 74 441 1 625 -5 
Yukon 8 633 23 523 14 1 509 4 112 2 3 477 9 474 10 3 647 9 937 25 
Territoires du Nord-

Ouest 19 924 45 763 -4 3 233 7 426 -7 10 533 24 193 1 6 158 14 144 -11 
Nunavut 11 512 32 345 -15 3 082 8 659 -11 4 602 12 930 -20 3 828 10 756 -12 
Canada 1 824 837 5 190 -8 383 945 1 092 -9 1 106 093 3 146 -8 334 799 952 -5 
Note : Les taux de criminalité sont fondés sur les infractions au Code criminel (sauf les délits de la route). Voir au tableau 5 la liste des infractions 
comprises dans les catégories suivantes : Total des crimes violents, Total des crimes contre les biens et Total des autres infractions. Les chiffres 
sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Les données pour les taux concernant le 
total des crimes, les crimes violents, les crimes contre les biens et les autres infractions sont disponibles à compter de 1962. Les taux sont calculés 
pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des 
estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 3 
Indices de gravité des crimes déclarés par la police, selon la région métropolitaine de  
recensement, 2013 
 

Région métropolitaine 
de recensement1, 2, 3 

Population 
Indice global de gravité  

de la criminalité 
Indice de gravité des 

crimes violents 
Indice de gravité des 
crimes sans violence 

nombre indice 

variation en  
% de 2012  

à 2013 

variation en  
% de 2003  

à 2013 indice 

variation en  
% de 2012  

à 2013 indice 

variation en  
% de 2012  

à 2013 
St. John’s 202 602 78,4 -4 -7 79,5 9 77,8 -8 
Halifax 408 714 68,6 -9 -43 84,8 -10 62,6 -9 
Moncton4 143 388 66,1 -16 -31 66,5 -8 65,8 -18 
Saint John 146 107 60,4 -10 -35 59,5 -12 60,6 -9 
Saguenay5 167 775 59,9 -16 0 57,2 -21 60,7 -14 
Québec 785 838 46,5 -10 -36 48,3 -7 45,7 -10 
Sherbrooke 194 678 58,4 -5 -40 45,3 -10 63,0 -3 
Trois-Rivières 154 351 60,3 -7 -21 51,4 14 63,3 -12 
Montréal 3 986 346 65,9 -12 -38 79,5 -10 60,9 -13 
Gatineau6 323 084 56,9 -13 -39 65,1 -8 53,8 -15 
Ottawa7, 8 974 307 52,1 -10 -41 56,1 -4 50,5 -13 
Kingston 163 969 54,6 -6 -36 48,6 -9 56,7 -5 
Peterborough4 121 576 54,4 -14 -32 57,7 -13 53,0 -15 
Toronto 5 905 031 47,1 -10 -39 68,2 -14 39,4 -8 
Hamilton 734 389 55,1 -10 -42 59,9 -4 53,3 -11 
St. Catharines–Niagara 445 351 57,5 -10 -38 49,3 -9 60,4 -11 
Kitchener–Cambridge–

Waterloo 534 762 56,8 -4 -27 57,0 -8 56,6 
-3 

Brantford4 142 084 83,7 -9 -27 73,9 9 87,2 -13 
Guelph4 128 573 43,0 -16 -28 42,5 -21 43,1 -14 
London 500 949 67,2 -11 -31 56,9 -12 70,8 -10 
Windsor 330 108 61,3 -9 -34 61,9 -8 60,9 -9 
Barrie4 207 972 42,8 -14 -45 38,6 -13 44,3 -14 
Grand Sudbury 164 983 66,9 -6 -25 66,3 -11 67,0 -4 
Thunder Bay 121 763 80,6 -9 -24 110,9 -7 69,4 -10 
Winnipeg 802 273 83,2 -15 -50 119,9 -19 69,6 -13 
Regina 234 426 109,3 -7 -51 105,8 -4 110,4 -8 
Saskatoon 299 190 99,1 -7 -55 109,9 -13 95,0 -5 
Calgary 1 375 123 60,4 -1 -41 62,0 1 59,7 -2 
Edmonton 1 290 932 84,5 0 -40 89,7 -6 82,4 3 
Kelowna4 185 168 92,6 -12 -35 67,1 -22 101,6 -9 
Abbotsford–Mission 177 298 80,7 -5 -52 70,7 -13 84,2 -2 
Vancouver 2 443 887 90,3 -5 -44 83,6 -12 92,5 -2 
Victoria 357 416 59,1 -17 -48 54,4 -17 60,7 -17 
Canada 35 158 304 68,7 -9 -36 73,7 -10 66,8 -8 
1. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un grand noyau 
urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les 
municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées à la région urbaine centrale, le degré d’intégration étant mesuré par le débit de la 
migration quotidienne calculé à partir des données du recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d’un service de police. 
2. Les chiffres de population des RMR ont été ajustés pour correspondre aux limites des territoires des services de police. 
3. La RMR d’Oshawa est exclue du présent tableau en raison du manque de correspondance entre les limites des territoires des services de police 
et celles de la RMR. 
4. Moncton, Peterborough, Brantford, Guelph, Barrie et Kelowna sont des RMR depuis 2006. Par conséquent, la variation en pourcentage de 
l’Indice global de gravité de la criminalité pour ces RMR a été calculée pour la période de 2006 à 2013. 
5. Aux fins de la diffusion des données de 2013, les estimations de la population à l’échelon du répondant ont été révisées rétroactivement jusqu’en 
2011. Cette mesure a occasionné des changements aux limites de la RMR de Saguenay. On a donc révisé les données sur la criminalité de ce 
répondant pour ces années-là. 
6. Gatineau représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située au Québec. 
7. Ottawa représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située en Ontario. 
8. Comprend également les affaires de pornographie juvénile déclarées par le Centre national de coordination contre l’exploitation des enfants de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), situé à Ottawa. Le Centre intervient dans les affaires de violence sexuelle commises sur Internet à l’échelle 
nationale. Par conséquent, même si les affaires sont détectées par les employés du Centre de la GRC situé à Ottawa et qu’elles sont incluses dans 
les statistiques de la criminalité d’Ottawa, les affaires elles-mêmes ou les contrevenants ne se limitent pas à la ville d’Ottawa. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les valeurs des indices de gravité de la criminalité selon la région métropolitaine de 
recensement sont disponibles à compter de 1998. L’indice de base a été établi à 100 pour l’année 2006 pour le Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 4 
Taux de crimes déclarés par la police, selon la région métropolitaine de recensement, 2013 
 

Région 
métropolitaine de 
recensement1, 2, 3 

Total des crimes 
(taux de criminalité)4 Crimes violents 

Crimes contre les 
biens 

Autres 
infractions au 
Code criminel 

Infractions 
relatives aux 

drogues 

taux 

variation 
du taux en 
% de 2012 

à 2013 

variation 
du taux en 
% de 2003 

à 2013 taux 

variation 
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation 
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation 
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation  
du taux en 

% de 2012 à 
2013 

St. John’s 6 464 -3 0 1 498 -7 4 226 1 741 -13 256 -19 
Halifax 5 326 -10 -43 1 111 -5 3 397 -11 818 -10 310 -10 
Moncton5 5 931 -15 -25 1 306 -19 3 527 -16 1 098 -5 245 -8 
Saint John 4 986 -11 -34 1 312 -14 2 908 -10 766 -10 251 2 
Saguenay6 3 566 -12 -14 1 023 -11 1 877 -15 666 -6 219 19 
Québec 3 257 -6 -31 915 1 1 986 -11 356 9 225 -1 
Sherbrooke 3 716 -8 -42 705 -10 2 223 -7 788 -8 390 -11 
Trois-Rivières 3 875 -6 -22 849 9 2 260 -15 766 11 355 4 
Montréal 4 072 -11 -35 903 -7 2 657 -13 512 -7 218 3 
Gatineau7 3 916 -14 -34 1 099 -12 2 212 -17 605 -6 457 15 
Ottawa8, 9 3 615 -12 -42 672 5 2 442 -17 500 -4 184 0 
Kingston 4 848 -5 -27 1 011 -7 3 250 -7 587 8 170 0 
Peterborough5 4 489 -3 -30 823 2 2 899 -8 768 12 175 -13 
Toronto 2 941 -7 -42 749 -8 1 936 -7 256 -1 192 -12 
Hamilton 3 786 -12 -41 758 -13 2 623 -13 405 -3 280 -3 
St. Catharines–

Niagara 3 992 -12 -36 729 -12 2 817 -14 446 -1 174 0 
Kitchener–

Cambridge–
Waterloo 4 336 -6 -22 847 -9 2 897 -6 592 -2 316 -2 

Brantford5 6 242 -10 -27 1 219 -8 4 318 -11 705 -8 325 -1 
Guelph5 3 557 -14 -20 740 -15 2 349 -15 468 -4 261 2 
London 5 225 -8 -25 805 -10 3 332 -9 1 087 -5 269 1 
Windsor 4 399 -8 -39 895 -9 2 967 -9 537 -3 185 -8 
Barrie5 3 712 -15 -42 706 -11 2 304 -17 702 -11 252 -13 
Grand Sudbury 4 685 -7 -25 983 -4 2 955 -9 746 -2 337 14 
Thunder Bay 6 392 -10 -24 1 566 6 3 574 -13 1 252 -16 128 0 
Winnipeg 5 368 -16 -55 1 104 -14 3 587 -17 676 -7 144 11 
Regina 8 069 -8 -46 1 188 -13 4 715 -6 2 166 -11 441 -8 
Saskatoon 7 958 -6 -47 1 312 -11 4 459 -5 2 188 -7 252 3 
Calgary 4 268 -2 -40 710 -4 3 157 -1 401 -5 129 -10 
Edmonton 6 743 0 -34 1 130 -6 4 054 4 1 560 -3 261 8 
Kelowna5 7 680 -13 -33 1 201 -21 4 901 -13 1 577 -7 885 42 
Abbotsford–Mission 6 109 -2 -51 1 085 -5 4 096 -1 928 -5 418 -11 
Vancouver 6 897 -4 -40 1 023 -11 4 642 -3 1 232 -2 464 5 
Victoria 5 408 -12 -47 1 059 -8 3 551 -15 798 2 417 -8 
Canada 5 190 -8 -33 1 092 -9 3 146 -8 952 -5 310 -2 
1. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un grand noyau urbain. Une 
RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les municipalités adjacentes 
doivent être fortement intégrées à la région urbaine centrale, le degré d’intégration étant mesuré par le débit de la migration quotidienne calculé à partir des 
données du recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d’un service de police. 
2. Les chiffres de population des RMR ont été ajustés pour correspondre aux limites des territoires des services de police. 
3. La RMR d’Oshawa est exclue du présent tableau en raison du manque de correspondance entre les limites des territoires des services de police et celles 
de la RMR. 
4. Les taux de criminalité sont fondés sur les infractions au Code criminel (sauf les délits de la route). Voir au tableau 5 la liste des infractions comprises dans 
les catégories suivantes : Total des crimes violents, Total des crimes contre les biens et Total des autres infractions. 
5. Moncton, Peterborough, Brantford, Guelph, Barrie et Kelowna sont des RMR depuis 2006. Par conséquent, la variation en pourcentage du taux global de 
criminalité pour ces RMR a été calculée pour la période de 2006 à 2013. 
6. Aux fins de la diffusion des données de 2013, les estimations de la population à l’échelon du répondant ont été révisées rétroactivement jusqu’en 2011. 
Cette mesure a occasionné des changements aux limites de la RMR de Saguenay. On a donc révisé les données sur la criminalité de ce répondant pour ces 
années-là. 
7. Gatineau représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située au Québec. 
8. Ottawa représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située en Ontario. 
9. Comprend également les affaires de pornographie juvénile déclarées par le Centre national de coordination contre l’exploitation des enfants de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), situé à Ottawa. Le Centre intervient dans les affaires de violence sexuelle commises sur Internet à l’échelle nationale. 
Par conséquent, même si les affaires sont détectées par les employés du Centre de la GRC situé à Ottawa et qu’elles sont incluses dans les statistiques de la 
criminalité d’Ottawa, les affaires elles-mêmes ou les contrevenants ne se limitent pas à la ville d’Ottawa. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la police. 
Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux ou de lois 
provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une 
infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles selon la RMR depuis 1991. Les taux sont calculés pour 100 000 habitants. La 
variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des estimations au 1er juillet fournies par la Division 
de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 5 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, Canada, 2012 et 2013 
 

Type d’infraction 
2012r 2013 

variation du 
taux en % de 
2012 à 2013 

variation du 
taux en % de 
2003 à 2013 

nombre taux nombre taux pourcentage 
Total des infractions au Code 

criminel (exclut les délits de la 
route) — taux de criminalité 1 957 227 5 632 1 824 837 5 190 -8 -33 

Crimes violents 
 Homicide 543 2 505 1 -8 -17 

Autres infractions causant la mort1 102 0 84 0 -19 -49 
Tentative de meurtre 665 2 642 2 -5 -18 
Agression sexuelle grave (niveau 3) 124 0 137 0 9 -28 
Agression sexuelle armée ou causant 

des lésions corporelles (niveau 2) 372 1 370 1 -2 -7 
Agression sexuelle (niveau 1) 21 374 62 20 804 59 -4 -19 
Infractions sexuelles contre les 

enfants2, 3, 4 3 953 11 4 232 12 6 ... 
Voies de fait graves (niveau 3) 3 532 10 3 190 9 -11 -1 
Voies de fait armées ou causant des 

lésions corporelles (niveau 2) 49 807 143 45 672 130 -9 -9 
Voies de fait simples (niveau 1) 170 291 490 158 090 450 -8 -25 
Voies de fait contre un agent de la 

paix 10 776 31 9 722 28 -11 -1 
Autres voies de fait 2 906 8 2 718 8 -8 -35 
Infractions relatives aux armes à feu 

— utiliser, décharger ou braquer 2 057 6 1 886 5 -9 -26 
Vol qualifié 27 748 80 23 213 66 -17 -35 
Séquestration ou enlèvement 3 637 10 3 239 9 -12 -9 
Rapt 393 1 385 1 -3 -38 
Extorsion 1 730 5 2 302 7 32 8 
Harcèlement criminel 22 280 64 21 555 61 -4 -15 
Menaces 70 460 203 63 970 182 -10 -33 
Propos indécents au téléphone ou 

appels téléphoniques harcelants 18 732 54 16 610 47 -12 -45 
Autres crimes violents prévus au 

Code criminel 4 665 13 4 619 13 -2 6 
Total 416 147 1 197 383 945 1 092 -9 -24 
Crimes contre les biens 

 Introduction par effraction 176 250 507 156 357 445 -12 -51 
Possession de biens volés5,6 17 450 50 16 797 48 -5 -54 
Vol de véhicules à moteur 78 068 225 72 804 207 -8 -62 
Vol de plus de 5 000 $ (autre qu’un 

véhicule à moteur) 15 436 44 14 339 41 -8 -34 
Vol de 5 000 $ ou moins (autre qu’un 

véhicule à moteur) 499 484 1 437 471 924 1 342 -7 -39 
Fraude (sauf la fraude d’identité)7 78 661 226 79 765 227 0 -23 
Fraude d’identité7,8,9 10 807 31 11 594 33 6 ... 
Méfait10 306 348 881 273 597 778 -12 -31 
Crime d’incendie 11 096 32 8 916 25 -21 -41 
Total 1 193 600 3 434 1 106 093 3 146 -8 -41 
                                                                                                                                                                          Voir les notes à la fin du tableau. 
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Tableau 5 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, Canada, 2012 et 2013 (suite) 
 

Type d’infraction 
2012r 2013 

variation du 
taux en % de 
2012 à 2013 

variation du 
taux en % de 
2003 à 2013 

nombre taux nombre taux pourcentage 
Autres infractions au Code 

criminel 
 

Contrefaçon 440 1 580 2 30 -81 
Infractions relatives aux armes 13 992 40 13 789 39 -3 -15 
Pornographie juvénile11,12 2 177 6 2 668 8 21 163 
Prostitution 2 102 6 2 066 6 -3 -67 
Terrorisme13,14 126 0 72 0 -44 ... 
Fait de troubler la paix 114 540 330 109 830 312 -5 -4 
Infractions contre l’administration 

de la justice 182 691 526 176 431 502 -5 -4 
Autres infractions 31 412 90 29 363 84 -8 -26 
Total 347 480 1 000 334 799 952 -5 -8 
Délits de la route prévus au 

Code criminel 
 Conduite avec facultés affaiblies15 84 149 242 78 391 223 -8 -9 

Autres délits de la route prévus au 
Code criminel 57 046 164 57 967 165 0 30 

Total 141 195 406 136 358 388 -5 4 
Infractions relatives aux drogues 

 Possession de cannabis 57 895 167 58 965 168 1 28 
Possession de cocaïne 7 885 23 7 696 22 -4 8 
Possession d’autres drogues16 10 591 30 11 119 32 4 80 
Trafic, production ou distribution 

de cannabis 15 699 45 14 308 41 -10 -35 
Trafic, production ou distribution 

de cocaïne 10 668 31 9 749 28 -10 13 
Trafic, production ou distribution 

d’autres drogues 7 355 21 7 220 21 -3 10 
Total 110 093 317 109 057 310 -2 13 

Voir les notes à la fin du tableau. 
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Tableau 5 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, Canada, 2012 et 2013 (suite) 
 

Type d’infraction 
2012r 2013 

variation du 
taux en % de 
2012 à 2013 

variation du 
taux en % de 
2003 à 2013 

nombre taux nombre taux pourcentage 
Infractions aux autres lois 

fédérales 
 

Infractions à la Loi sur le système 
de justice pénale pour les 
adolescents17 12 721 37 9 418 27 -27 -61 

Infractions aux autres lois 
fédérales 23 222 67 18 632 53 -21 15 

Total 35 943 103 28 050 80 -23 -30 
Total — ensemble des 

infractions 2 244 458 6 458 2 098 302 5 968 -8 -30 
... n'ayant pas lieu de figurer 
r révisé 
1. Comprend notamment la négligence criminelle causant la mort. 
2. Exclut les agressions sexuelles contre les enfants et les jeunes, qui sont déclarées à titre d’agressions sexuelles de niveau 1, 2 ou 3. 
3. Il s’agit d’une catégorie de crimes relativement nouvelle pour laquelle il existe seulement des données partielles pour les années antérieures à 
2010. Par conséquent, la variation en pourcentage de 2003 à 2013 n’est pas présentée. 
4. Comprend les contacts sexuels, l’incitation à des contacts sexuels, l’exploitation sexuelle, le leurre d’enfants au moyen d’un ordinateur, d’une 
entente ou d’un arrangement, et (depuis 2012) le fait de rendre accessible à un enfant ou à un jeune du matériel sexuellement explicite en vue de 
faciliter la perpétration d’une infraction sexuelle à son égard. 
5. Comprend le trafic et l’intention de faire le trafic de biens volés. 
6. En 2011, le Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) a été modifié de façon à créer des catégories distinctes pour la possession 
de biens volés d’une valeur de 5 000 $ ou moins et la possession de biens volés d’une valeur de plus de 5 000 $. Par conséquent, une affaire de 
possession de biens volés d’une valeur de 5 000 $ ou moins peut maintenant être déclarée comme une infraction secondaire lorsqu’elle se produit en 
même temps que d’autres infractions plus graves, entraînant une baisse du nombre d’affaires de possession de biens volés déclarées depuis 2011. 
7. En janvier 2010, le Programme DUC a été modifié de façon à créer de nouveaux codes d’infractions pour la fraude d’identité et le vol d’identité. 
Avant 2010, ces infractions étaient consignées dans la catégorie « Fraude ». Par conséquent, la variation en pourcentage de 2003 à 2013 pour la 
fraude comprend les affaires de fraude d’identité et de vol d’identité. 
8. Comprend le vol d’identité. 
9. En 2013, on a constaté que des erreurs dans le système de déclaration provincial du Québec ont fait en sorte qu’un certain nombre de vols ont 
été classés incorrectement dans la catégorie des vols d’identité à Montréal. Par conséquent, le nombre d’affaires de vol d’identité a été révisé pour 
les années 2010 à 2012. 
10. Comprend le fait de modifier, d’enlever ou de détruire le numéro d’identification d’un véhicule. 
11. En raison de la complexité de ces affaires de cybercriminalité, les données représentent probablement le nombre d’enquêtes actives ou closes 
pour l’année plutôt que le nombre total d’affaires signalées à la police. 
12. La catégorie « Pornographie juvénile » comprend les infractions en vertu de l’article 163.1 du Code criminel qui stipule qu’il est illégal de 
posséder, de produire, d’imprimer ou de distribuer de la pornographie juvénile ou encore d’y accéder. Dans les cas où la victime n’est pas identifiée, 
cette infraction est consignée au Programme DUC en tant qu’infraction la plus grave « Pornographie juvénile », laquelle appartient à la catégorie de 
crimes plus vaste « Autres infractions au Code criminel ». Dans les cas où la victime est identifiée, la police consigne l’infraction la plus grave dans la 
catégorie des agressions sexuelles, de l’exploitation sexuelle ou des autres infractions sexuelles contre les enfants, lesquelles font partie de la 
catégorie « Crimes violents »; la pornographie juvénile peut alors être consignée comme une infraction secondaire. 
13. Comprend les infractions relatives au terrorisme suivantes : l’incitation à craindre des activités terroristes; la participation à une activité d’un 
groupe terroriste; la perpétration d’une infraction au profit d’un groupe terroriste; la facilitation d’une activité terroriste; le fait de charger une personne 
de se livrer à une activité pour un groupe terroriste; le fait de fournir ou de rendre disponibles des biens ou des services à des fins terroristes; le fait 
d’utiliser ou d’avoir en sa possession des biens à des fins terroristes; le fait d’héberger ou de cacher (un terroriste); et le blocage des biens, la 
communication ou la vérification (terrorisme). La catégorie « Terrorisme » est relativement nouvelle, et seulement des données partielles sont 
disponibles avant 2010. Par conséquent, la variation en pourcentage de 2003 à 2013 n’est pas présentée. 
14. En raison des craintes d’activités terroristes qui ont été suscitées lors des manifestations étudiantes au Québec au printemps 2012, le 
Directeur des poursuites criminelles et pénales du Québec a autorisé la police à effectuer des arrestations en vertu des lois relatives au 
terrorisme, particulièrement pour l’incitation à craindre des activités terroristes. Par conséquent, la diminution observée entre 2012 et 2013 peut 
être attribuable en partie aux affaires relatives au terrorisme survenues dans le cadre des manifestations étudiantes au Québec en 2012. 
15. Comprend la conduite d’un véhicule avec les facultés affaiblies par l’alcool ou la drogue, la conduite d’un véhicule avec les facultés affaiblies par 
l’alcool ou la drogue causant des lésions corporelles ou la mort, le défaut ou le refus de se soumettre à un contrôle pour vérifier la présence d’alcool 
ou de drogue, et le défaut ou le refus de fournir un échantillon d’haleine ou de sang. 
16. Comprend l’héroïne, la méthamphétamine en cristaux (crystal meth), la méthylènedioxyamphétamine (ecstasy) et d’autres drogues et substances 
contrôlées, ainsi que la possession de précurseurs chimiques et d’équipement. 
17. La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents, qui est entrée en vigueur en avril 2003, a remplacé la Loi sur les jeunes 
contrevenants. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut 
comprendre plus d’une infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles (dans la plupart des cas) à compter de 1977. Les 
taux sont calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés 
sur des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 6 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, selon la province ou le territoire, 2013 
 

Province  
ou territoire 

Homicide Tentative de meurtre 
Voies de fait majeures  

(niveaux 2 et 3)1 Vol qualifié 

nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 
20132 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 
20132 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 
Terre-Neuve-et-

Labrador 7 1,33 ... 1 0,19 ... 696 132 -10 142 27 0 
Île-du-Prince-

Édouard 1 0,69 ... 0 0,00 ... 94 65 -15 23 16 -12 
Nouvelle-Écosse 13 1,38 -23 63 6,70 86 1 170 124 -19 336 36 -24 
Nouveau-
Brunswick 7 0,93 17 15 1,98 37 783 104 -21 176 23 9 
Québec 68 0,83 -38 163 2,00 -10 9 749 120 -10 4 846 59 -17 
Ontario 166 1,23 2 201 1,48 -23 13 144 97 -9 8 912 66 -18 
Manitoba 49 3,87 -7 29 2,29 30 4 064 321 -12 1 647 130 -24 
Saskatchewan 30 2,71 2 26 2,35 -6 3 762 339 -9 867 78 -18 
Alberta 82 2,04 -7 48 1,19 8 7 016 174 -5 2 625 65 -7 
Colombie-

Britannique 76 1,66 6 90 1,96 1 7 406 162 -11 3 600 79 -21 
Yukon 0 0,00 ... 1 2,72 ... 178 485 -11 8 22 -28 
Territoires du 

Nord-Ouest 2 4,59 ... 3 6,89 ... 367 843 -2 24 55 5 
Nunavut 4 11,24 ... 2 5,62 ... 433 1 217 -10 7 20 -2 
Canada 505 1,44 -8 642 1,83 -5 48 862 139 -9 23 213 66 -17 

Province  
ou territoire 

 
Agression sexuelle 
(niveaux 1, 2 et 3) 

Infractions sexuelles 
contre les enfants3 Introduction par effraction 

Vol de véhicules à 
moteur 

nombre taux 

variation  
du taux  

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation 
du taux  

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation  
du taux  

en % de 
2012 à  

2013 nombre taux 

variation  
du taux  

en % de 
2012 à  

2013 
Terre-Neuve-et-

Labrador 311 59 -17 80 15 8 2 706 514 -3 514 98 2 
Île-du-Prince-

Édouard 85 59 15 13 9 -41 646 445 -23 120 83 -25 
Nouvelle-Écosse 647 69 -3 135 14 88 4 070 433 -15 1 075 114 -19 
Nouveau-

Brunswick 454 60 -7 118 16 -11 3 065 405 -15 1 037 137 -10 
Québec 3 983 49 -1 1 466 18 20 39 247 481 -16 17 766 218 -16 
Ontario 7 677 57 -4 845 6 -9 42 096 311 -15 16 410 121 -15 
Manitoba 1 379 109 -7 174 14 8 7 832 619 -16 3 631 287 -4 
Saskatchewan 1 049 95 -2 238 21 -3 7 559 682 -13 4 274 386 -3 
Alberta 2 744 68 -7 413 10 7 19 263 479 -4 15 903 395 11 
Colombie-

Britannique 2 554 56 0 684 15 -1 28 458 621 -6 11 583 253 -9 
Yukon 73 199 -6 12 33 32 215 586 4 191 520 29 
Territoires du 

Nord-Ouest 173 397 0 15 34 -12 600 1 378 -9 172 395 -13 
Nunavut 182 511 -3 39 110 9 600 1 686 -6 128 360 -21 
Canada 21 311 61 -4 4 232 12 6 156 357 445 -12 72 804 207 -8 
Voir les notes à la fin du tableau.  

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040/tbl/tbl06-fra.htm#tbl06n_1
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040/tbl/tbl06-fra.htm#tbl06n_2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040/tbl/tbl06-fra.htm#tbl06n_2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2014001/article/14040/tbl/tbl06-fra.htm#tbl06n_3
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Tableau 6 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, selon la province ou le territoire, 2013 (suite) 
 

Province  
ou territoire 

Conduite avec facultés 
affaiblies4 Cannabis5 Cocaïne5 Autres drogues5, 6 

nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 nombre taux 

variation 
du taux 

en % de 
2012 à 

2013 
Terre-Neuve-et-

Labrador 1 726 328 -7 969 184 12 159 30 -25 308 58 -13 
Île-du-Prince-

Édouard 446 307 -5 116 80 -39 33 23 -15 117 81 -9 
Nouvelle-Écosse 2 875 306 6 2 224 236 -6 350 37 1 485 52 5 
Nouveau-

Brunswick 1 868 247 -14 1 213 160 -6 211 28 -22 356 47 -2 
Québec 15 583 191 -9 15 766 193 4 2 121 26 -1 4 688 57 -5 
Ontario 15 806 117 -9 20 899 154 -7 4 767 35 -8 5 768 43 -1 
Manitoba 3 337 264 -4 2 217 175 9 959 76 -5 428 34 8 
Saskatchewan 7 041 635 -11 3 242 293 -8 1 510 136 -22 674 61 -16 
Alberta 14 662 364 -11 7 507 187 -3 2 878 72 -8 1 565 39 10 
Colombie-

Britannique 13 925 304 -4 18 248 398 2 4 241 93 -4 3 896 85 15 
Yukon 405 1104 4 111 302 -11 77 210 46 19 52 34 
Territoires du 

Nord-Ouest 463 1063 -30 405 930 -11 133 305 29 23 53 -26 
Nunavut 254 714 -27 356 1 000 -11 6 17 -16 12 34 -16 
Canada 78 391 223 -8 73 273 208 -2 17 445 50 -7 18 339 52 1 
... n'ayant pas lieu de figurer 
1. Exclut les voies de fait contre un agent de la paix. 
2. En raison de la variabilité des petits chiffres, la variation en pourcentage n’a pas été calculée lorsque le nombre d’infractions est inférieur à 5 au 
cours d’une année donnée. 
3. Comprend les contacts sexuels, l’incitation à des contacts sexuels, l’exploitation sexuelle, le leurre d’enfants au moyen d’un ordinateur, d’une 
entente ou d’un arrangement, et (depuis 2012) le fait de rendre accessible à un enfant ou à un jeune du matériel sexuellement explicite en vue de 
faciliter la perpétration d’une infraction sexuelle à son égard. Les affaires de pornographie juvénile ne sont pas comprises dans la catégorie des 
infractions sexuelles contre les enfants. La catégorie « Pornographie juvénile » comprend les infractions en vertu de l’article 163.1 du Code criminel 
qui stipule qu’il est illégal de posséder, de produire, d’imprimer ou de distribuer de la pornographie juvénile ou encore d’y accéder. Dans les cas où 
la victime n’est pas identifiée, cette infraction est consignée au Programme de déclaration uniforme de la criminalité en tant qu’infraction la plus 
grave « Pornographie juvénile », laquelle appartient à la catégorie de crimes plus vaste « Autres infractions au Code criminel ». Dans les cas où la 
victime est identifiée, la police consigne l’infraction la plus grave dans la catégorie des agressions sexuelles, de l’exploitation sexuelle ou des autres 
infractions sexuelles contre les enfants, lesquelles font partie de la catégorie « Crimes violents »; la pornographie juvénile peut alors être consignée 
comme une infraction secondaire. 
4. Comprend la conduite d’un véhicule avec les facultés affaiblies par l’alcool ou la drogue, la conduite d’un véhicule avec les facultés affaiblies par 
l’alcool ou la drogue causant des lésions corporelles ou la mort, le défaut ou le refus de se soumettre à un contrôle pour vérifier la présence d’alcool 
ou de drogue, et le défaut ou le refus de fournir un échantillon d’haleine ou de sang. 
5. Comprend la possession, le trafic, la production et la distribution. 
6. Comprend l’héroïne, la méthamphétamine en cristaux (crystal meth), la méthylènedioxyamphétamine (ecstasy) et d’autres drogues et substances 
contrôlées, ainsi que la possession de précurseurs chimiques et d’équipement. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut 
comprendre plus d’une infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles (dans la plupart des cas) à compter de 1977. 
Les taux sont calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont 
fondés sur des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 
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Tableau 7 
Crimes déclarés par la police, certaines infractions, selon la région métropolitaine de  
recensement, 2013 
 

Région métropolitaine de 
recensement1, 2, 3 

Homicide4 

Agression 
sexuelle (niveaux 

1, 2 et 3) Vol qualifié 
Introduction par 

effraction 
Vol de véhicules 

à moteur 

nombre taux taux 

variation  
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation  
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation  
du taux en 
% de 2012 

à 2013 taux 

variation du 
taux en % 
de 2012 à 

2013 
St. John’s 3 1,48 49 -21 59 5 511 -25 103 -19 
Halifax 6 1,47 75 -10 61 -24 323 -14 122 -10 
Moncton 0 0,00 56 -18 51 42 370 -29 160 -3 
Saint John 2 1,37 59 17 28 -4 314 -24 96 -13 
Saguenay5 0 0,00 40 -45 17 -22 466 -22 147 -10 
Québec 3 0,38 55 12 24 -39 358 -18 103 -24 
Sherbrooke 0 0,00 63 -5 29 -17 463 5 93 -24 
Trois-Rivières 1 0,65 65 40 32 -11 448 -24 131 -25 
Montréal 43 1,08 43 -1 102 -15 474 -16 270 -14 
Gatineau6 5 1,55 37 -33 33 -13 431 -24 93 -21 
Ottawa7 9 0,92 50 24 68 -16 234 -20 105 -21 
Kingston 1 0,61 90 -6 12 -47 329 -12 66 -17 
Peterborough 0 0,00 87 29 53 -3 374 -23 85 -14 
Toronto 79 1,34 45 -5 96 -19 227 -13 112 -15 
Hamilton 15 2,04 57 0 61 -17 386 -3 255 -22 
St. Catharines–Niagara 6 1,35 53 -18 43 -17 462 -15 169 -9 
Kitchener–Cambridge–

Waterloo 8 1,50 55 -5 49 -21 373 0 101 -10 
Brantford 1 0,70 88 22 63 30 609 -18 418 -1 
Guelph 0 0,00 65 -18 29 -30 277 -17 61 -25 
London 9 1,80 60 9 40 -37 468 -21 202 -6 
Windsor 2 0,61 49 -17 73 2 422 -17 141 -24 
Barrie 3 1,44 61 -1 24 3 227 -24 78 -1 
Grand Sudbury 1 0,61 82 11 57 -12 557 -6 119 -28 
Thunder Bay 3 2,46 81 7 115 15 509 -7 134 9 
Winnipeg 26 3,24 88 -6 178 -28 560 -15 306 0 
Regina 9 3,84 62 1 101 -19 639 -6 378 -21 
Saskatoon 5 1,67 79 -1 138 -15 589 -10 379 4 
Calgary 24 1,75 51 -1 69 -3 420 -3 364 12 
Edmonton 27 2,09 76 -9 89 -8 448 -3 378 18 
Kelowna 3 1,62 49 -18 51 -39 635 -12 267 -38 
Abbotsford–Mission 3 1,69 38 19 62 -30 549 -4 309 14 
Vancouver 42 1,72 46 7 108 -20 689 -3 270 -10 
Victoria 1 0,28 49 30 50 -29 331 -25 85 -28 
Canada 505 1,44 61 - 4 66 -17 445 -12 207 -8 
1. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un grand noyau 
urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les 
municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées à la région urbaine centrale, le degré d’intégration étant mesuré par le débit de la 
migration quotidienne calculé à partir des données du recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d’un service de police. 
2. Les chiffres de population des RMR ont été ajustés pour correspondre aux limites des territoires des services de police. 
3. La RMR d’Oshawa est exclue du présent tableau en raison du manque de correspondance entre les limites des territoires des services de police 
et celles de la RMR. 
4. En raison de la variabilité des petits chiffres, la variation en pourcentage des taux d’homicides n’a pas été calculée. 
5. Aux fins de la diffusion des données de 2013, les estimations de la population à l’échelon du répondant ont été révisées rétroactivement jusqu’en 
2011. Cette mesure a occasionné des changements aux limites de la RMR de Saguenay. On a donc révisé les données sur la criminalité de ce 
répondant pour ces années-là. 
6. Gatineau représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située au Québec. 
7. Ottawa représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située en Ontario. 
Note : Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Les données sur les 
types particuliers de crimes sont disponibles selon la RMR depuis 1991. Les taux sont calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage 
est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la 
démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 
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Tableau 8a 
Jeunes auteurs présumés de crimes déclarés par la police, Canada, 2003 à 2013 
 

Année 

Total des crimes 
(taux de criminalité  

chez les jeunes) Crimes violents Crimes contre les biens 
Autres infractions  
au Code criminel 

nombre taux 

variation du 
taux en % 

par rapport 
à l’année 

précédente nombre taux 

variation du 
taux en %  

par rapport 
à l’année 

précédente nombre taux 

variation du 
taux en % 

par rapport 
à l’année 

précédente nombre taux 

variation du 
taux en % 

par rapport à 
l’année 

précédente 
2003 186 041 7 280 5 50 106 1 961 3 105 625 4 133 7 30 310 1 186 1 
2004 179 670 6 959 -4 49 695 1 925 -2 99 601 3 858 -7 30 374 1 176 -1 
2005 172 024 6 596 -5 49 430 1 895 -2 92 631 3 552 -8 29 963 1 149 -2 
2006 178 839 6 809 3 51 452 1 959 3 94 835 3 610 2 32 552 1 239 8 
2007 177 400 6 770 -1 51 144 1 952 0 93 701 3 576 -1 32 555 1 242 0 
2008 169 747 6 537 -3 49 130 1 892 -3 88 878 3 423 -4 31 739 1 222 -2 
2009 167 103 6 515 0 48 030 1 873 -1 88 309 3 443 1 30 764 1 199 -2 
2010 153 728 6 078 -7 46 056 1 821 -3 78 772 3 115 -10 28 900 1 143 -5 
2011 136 494 5 482 -10 43 004 1 727 -5 67 230 2 700 -13 26 260 1 055 -8 
2012r 126 061 5 154 -6 39 560 1 618 -6 61 371 2 509 -7 25 130 1 028 -3 
2013 103 927 4 346 -16 33 608 1 405 -13 48 886 2 044 -19 21 433 896 -13 
Variation en 

pourcentage de 
2003 à 2013 ... -40 ... ... -28 ... ... -51 ... ... -24 ... 

... n'ayant pas lieu de figurer 
r révisé 
Note : Les taux de criminalité sont fondés sur les infractions au Code criminel (sauf les délits de la route). Voir au tableau 5 la liste des infractions 
comprises dans les catégories suivantes : Total des crimes violents, Total des crimes contre les biens et Total des autres infractions. Il s’agit des 
jeunes de 12 à 17 ans qui ont été inculpés (ou dont la mise en accusation a été recommandée) par la police ou qui ont été détournés du système de 
justice pénale officiel au moyen d’avertissements, de mises en garde ou de renvois à des programmes communautaires, etc. Les chiffres sont 
fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Même si la définition de « jeune » et les lois 
régissant la justice pour les jeunes ont changé au fil des ans, les données policières sur les taux de l’ensemble des crimes, de crimes violents, de 
crimes contre les biens et d’autres infractions commis par de jeunes auteurs présumés sont disponibles à compter de 1977. Les taux sont calculés 
pour 100 000 jeunes. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des estimations 
au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 

 
Tableau 8b 
Indices de gravité des crimes commis par les jeunes, affaires déclarées par la police,  
Canada, 2003 à 2013 
 

Année 

Indice de gravité de la 
criminalité chez les jeunes 

Indice de gravité des crimes 
violents chez les jeunes 

Indice de gravité des crimes 
sans violence chez les jeunes 

indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente indice 

variation en % par 
rapport à l’année 

précédente 
2003 106,0 5 92,6 6 116,2 4 
2004 100,8 -5 87,8 -5 110,7 -5 
2005 97,3 -4 94,1 7 99,8 -10 
2006 100,0 3 100,0 6 100,0 0 
2007 101,5 1 102,1 2 101,0 1 
2008 95,7 -6 95,7 -6 95,6 -5 
2009 95,6 0 96,7 1 94,7 -1 
2010 90,0 -6 93,2 -4 87,6 -8 
2011 81,7 -9 87,4 -6 77,2 -12 
2012r 77,3 -5 82,2 -6 73,4 -5 
2013 65,0 -16 70,0 -15 61,2 -17 
Variation en pourcentage 

de 2003 à 2013 -39 ... -24 ... -47 ... 
... n'ayant pas lieu de figurer 
r révisé 
Note : Il s’agit des jeunes de 12 à 17 ans qui ont été inculpés (ou dont la mise en accusation a été recommandée) par la police ou qui ont été 
détournés du système de justice pénale officiel au moyen d’avertissements, de mises en garde ou de renvois à des programmes communautaires, 
etc. Les valeurs des indices de gravité de la criminalité chez les jeunes sont disponibles à compter de 1998. L’indice de base a été établi à 100 pour 
l’année 2006 pour le Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 
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Tableau 9 
Indices de gravité des crimes commis par les jeunes, affaires déclarées par la police, selon la province 
ou le territoire, 2013 
 

Province  
ou territoire 

Indice de gravité de la 
criminalité chez les jeunes 

Indice de gravité des crimes 
violents chez les jeunes 

Indice de gravité des crimes 
sans violence chez les jeunes 

indice 
variation en % de 

2012 à 2013 indice 
variation en % de 

2012 à 2013 indice 
variation en % de 

2012 à 2013 
Terre-Neuve-et-Labrador 61,8 -6 47,0 -5 72,0 -6 
Île-du-Prince-Édouard 59,0 -16 34,6 -42 76,0 -2 
Nouvelle-Écosse 85,8 -23 81,1 -19 88,7 -25 
Nouveau-Brunswick 66,2 -17 54,7 -11 74,0 -20 
Québec 55,5 -15 65,1 -15 48,5 -14 
Ontario 53,6 -20 65,0 -20 45,2 -21 
Manitoba 136,1 -5 163,6 -1 116,0 -9 
Saskatchewan 169,9 -18 117,9 -27 205,9 -13 
Alberta 69,0 -14 65,5 -8 71,3 -17 
Colombie-Britannique 50,3 -12 54,1 -1 47,4 -19 
Yukon 181,4 4 82,1 -42 250,9 27 
Territoires du Nord-Ouest 344,4 -11 297,5 21 376,1 -22 
Nunavut 323,5 -5 176,7 -30 426,0 6 
Canada 65,0 -16 70,0 -15 61,2 -17 
Note : Il s’agit des jeunes de 12 à 17 ans qui ont été inculpés (ou dont la mise en accusation a été recommandée) par la police ou qui ont été 
détournés du système de justice pénale officiel au moyen d’avertissements, de mises en garde ou de renvois à des programmes communautaires, 
etc. Les valeurs des indices de gravité de la criminalité chez les jeunes pour les provinces et les territoires sont disponibles à compter de 1998. 
L’indice de base a été établi à 100 pour l’année 2006 pour le Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 10 
Jeunes auteurs présumés de crimes déclarés par la police, certaines infractions, selon la province ou le 
territoire, 2013 
 

Province  
ou territoire 

Homicide1 Vol qualifié 
Voies de fait majeures 

(niveaux 2 et 3)2 
Total des crimes 

violents3 

nombre taux taux 

variation du  
taux en % de  
2012 à 20134 taux 

variation du  
taux en % de  
2012 à 2013 taux 

variation du  
taux en % de  
2012 à 2013 

Terre-Neuve-et-
Labrador 0 0,00 33 25 239 -11 1 799 -11 

Île-du-Prince-Édouard 0 0,00 10 ... 156 12 1 273 -27 
Nouvelle-Écosse 0 0,00 105 -35 222 -23 2 008 -27 
Nouveau-Brunswick 0 0,00 47 58 182 -26 1 653 -18 
Québec 3 0,59 78 -39 187 -10 1 475 -6 
Ontario 10 1,04 140 -23 132 -14 1 176 -15 
Manitoba 13 13,09 203 -29 465 -21 2 688 -12 
Saskatchewan 1 1,21 151 -27 486 -17 2 588 -18 
Alberta 7 2,49 80 -19 212 -8 1 407 -12 
Colombie-Britannique 5 1,65 95 -18 132 -20 952 -14 
Yukon 0 0,00 80 ... 439 -52 3 032 -25 
Territoires du Nord-

Ouest 1 29,33 29 ... 1 261 47 6 101 -20 
Nunavut 0 0,00 26 ... 869 52 5 475 -8 
Canada 40 1,67 112 -26 187 -14 1 405 -13 
 

Province  
ou territoire 

Introduction par 
effraction 

Vol de véhicules à 
moteur 

Total des crimes contre 
les biens3 

Total des crimes (taux 
de criminalité chez les 

jeunes)3 

taux 

variation du  
taux en % de 
2012 à 2013 taux 

variation du  
taux en % de 
2012 à 2013 taux 

variation du  
taux en % de 
2012 à 2013 taux 

variation du  
taux en % de 
2012 à 2013 

Terre-Neuve-et-
Labrador 479 3 97 -32 2 484 -13 5 307 -8 

Île-du-Prince-Édouard 583 57 117 -30 2 625 -19 4 326 -23 
Nouvelle-Écosse 411 -32 122 -30 3 037 -29 6 476 -26 
Nouveau-Brunswick 355 -24 139 -15 2 271 -26 4 862 -21 
Québec 254 -16 82 -22 1 446 -19 3 287 -12 
Ontario 172 -24 49 -28 1 608 -20 3 366 -18 
Manitoba 640 -9 206 -11 3 233 -12 8 091 -10 
Saskatchewan 1 168 -10 493 -5 6 060 -19 12 830 -16 
Alberta 244 -30 169 -7 2 713 -16 5 353 -15 
Colombie-Britannique 165 -24 49 -11 1 665 -21 3 472 -18 
Yukon 558 -33 1 396 488 10 052 47 20 303 15 
Territoires du Nord-

Ouest 2 493 -38 411 -49 14 491 -20 27 339 -20 
Nunavut 4 185 11 921 -25 13 109 0 24 243 -4 
Canada 276 -19 100 -16 2 044 -19 4 346 -16 
... n'ayant pas lieu de figurer 
1. En raison de la variabilité des petits chiffres, la variation en pourcentage des taux de jeunes auteurs présumés d’homicide n’a pas été 
calculée. 
2. Exclut les voies de fait contre un agent de la paix. 
3. Les taux de criminalité sont fondés sur les infractions au Code criminel (sauf les délits de la route). Voir au tableau 5 la liste des infractions 
comprises dans les catégories suivantes : Total des crimes violents, Total des crimes contre les biens et Total des autres infractions. 
4. En raison de la variabilité des petits chiffres, la variation en pourcentage n’a pas été calculée lorsque le nombre d’infractions est inférieur à 5 
au cours d’une année donnée. 
Note : Il s’agit des jeunes de 12 à 17 ans qui ont été inculpés (ou dont la mise en accusation a été recommandée) par la police ou qui ont été 
détournés du système de justice pénale officiel au moyen d’avertissements, de mises en garde ou de renvois à des programmes communautaires, 
etc. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut comprendre plus d’une infraction. Même si la définition de    
« jeune » et les lois régissant la justice pour les jeunes ont changé au fil des ans, les données policières sur les taux de l’ensemble des crimes, de 
crimes violents, de crimes contre les biens et d’autres infractions commis par de jeunes auteurs présumés sont disponibles à compter de 1977. Les 
taux sont calculés pour 100 000 jeunes. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés 
sur des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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